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PRÉSENTATION GÉNÉRALE 
DU SDEAU50 EN 2023



La consommation journalière moyenne d’eau potable dans 
la Manche est estimée à environ 120 litres par personne 
pour boire, se laver, arroser le jardin, faire la vaisselle, laver 
le linge...

L'eau potable est aussi un facteur essentiel du 
développement économique du département dans des 
secteurs d'activité tels que l'industrie, l'agro-alimentaire, le 
tourisme...

Les prélèvements nécessaires à la fourniture d’eau potable 
(40 millions de m3 par an)  doivent également respecter les 
contraintes liées au milieu naturel et s’adapter à l’impact des 
évolutions climatiques. 

Le rôle du SDeau50 est de concilier l’ensemble de ces 
éléments afin d’assurer une production d’eau de qualité 
en quantité suffisante pour tous les usages.

L’EAU POTABLE
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LE MOT DU PRÉSIDENT

Jacky BOUVET
PRESIDENT DU SDEAU50

 2023 a débuté avec le lancement, par le gouvernement, du « Plan Eau » 
comprenant un ensemble d’actions concrètes pour une meilleure gestion de la ressource 
en eau. Ce plan fait suite à la grande sécheresse de 2022 qui a frappé le pays et 
déclenché des pénuries dans plusieurs régions. Si les effets de cette sécheresse ont 
également impacté la Manche, les investissements de ces dernières années dans les 
interconnexions et les infrastructures de gestion de l’eau ont permis d’éviter le pire.

 Après cet épisode estival 2022 sans précédent, nous avons voulu sensibiliser 
le public à la sobriété, le SDeau50 a ainsi lancé une campagne de communication sur 
l’importance d’économiser l’eau. Cette campagne s’est adressée aux scolaires, aux 
abonnés mais aussi aux touristes, grands consommateurs d’eau en période estivale. 
Nous avons également communiqué auprès des représentants de la préfecture et auprès 
de nos partenaires en organisant un exercice simulant le recours aux interconnexions, 
à Cérences, en juin ; cette expérience a permis de montrer l’utilité et la réactivité des 
installations.

 Début novembre 2023, la distribution d’eau potable a été fortement impactée 
par la tempête Ciaran. Aux coupures d’électricité, qui ont perturbé la production d’eau 
potable, se sont ajoutés les nombreux déracinements ayant entraîné des ruptures de 
canalisations que les agents du SDeau50 ont dû réparer sur plusieurs jours dans des 
conditions difficiles. Encore une fois, le réseau d’interconnexion et la solidarité avec 
les autres territoires de la Manche ont pu limiter l’impact et les coupures d’eau. Sur 
quelques secteurs, les plus touchés par la tempête, nos services ont dû distribuer de 
l’eau en bouteille, assurant la continuité de l’approvisionnement en eau potable ; je 
remercie encore nos agents et les mairies concernées pour l’implication dont ils ont 
fait preuve face à cette situation exceptionnelle. Ce nouvel événement climatique nous 
rappelle à quel point nous sommes fragiles face aux éléments ainsi que la nécessité, 
pour nos services, d’anticiper les effets du changement climatique et de travailler de 
façon solidaire avec l’ensemble de nos partenaires.

 D’un point de vu organisationnel, le SDeau50 a mis en place, durant l’année 
2023, ses nouvelles commissions ; les territoires adhérents à la compétence à la carte, 
autrefois organisés autour des CLEP, sont désormais répartis dans deux types de 
commissions : les commissions « production », correspondants aux 3 bassins versants 
(Centre Manche, Sienne et Sélune), visant à optimiser la maîtrise d’ouvrage et la gestion 
des flux, et les 5 commissions « distribution », regroupant les anciens CLEP, dont le but 
est d’harmoniser la gestion de la distribution de l’eau tout en conservant un ancrage 
local fort. A ces commissions s’ajoute la possibilité pour les collectivités d’adhérer à la 
compétence assainissement (collective et non-collective).

   

 Bonne lecture.
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ANNÉE 2023,
LES TEMPS FORTS

1

2

3

4

5

6

7

8

9

Le 2 février 2023
Inauguration du bassin de stockage d’eau brute de l’usine de Milly.1

2 Le 18 avril 2023
Participation à la Semaine de L’Eau, Saint-Lô Agglo.

3
Le 21 avril 2023

Pose de la première pierre du chantier des réservoirs 
interconnectés de Granville Saint-Nicolas (SMPGA).

4 Les 26 avril et 24 mai 2023
Rencontres techniques SDeau50 Centre et Sud Manche

5
Le 28 juin 2023

Démonstration de fonctionnement d’une interconnexion auprès 
de la direction de la Préfecture de la Manche à Cérences.

6
Le 4 juillet 2023

Lancement de la campagne de communication sur
les économies d’eau auprès des touristes, camping l’Haliotis
à Pontorson.

7
Courant 2023

Animation d’ateliers de sensibilisation aux économies d’eau 
auprès des scolaires, partenariat SDeau50 / GRAINE.

8 Le 20 octobre 2023
Participation au Congrès des Maires de la Manche.

9 Le 8 novembre 2023
Signature de la convention SDeau50 / SMPGA.
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LES 2 COMPÉTENCES,
PRÉSENTATION

NON-ADHÉRENT
LE CHOIX DES COMPÉTENCES
Les compétences à l’origine du SDeau50 sont devenues ses compétences "obligatoires" auxquelles toutes 
les collectivités adhérentes doivent souscrire.
Depuis 2017 une compétence "à la carte" permet au SDeau50 d’exercer la totalité du service d’eau potable 
sur les territoires qui le souhaitent.

1. Compétences obligatoires

2. Compétences obligatoires + Compétence à la carte

Mis à part le territoire de la Communauté d’Agglomération du Cotentin, non-adhérente mais travaillant par 
convention avec le SDeau50, toutes les collectivités de la Manche compétentes dans le domaine de l'eau 
potable ont adhéré aux compétences obligatoires du SDeau50.

Les compétences OBLIGATOIRES

Gestion durable
de la ressource 

en eau
Animation des démarches “Aire 
d’Alimentation de Captages”, 

recherche en eau, suivi 
quantitatif et qualitatif de la 

ressource

Sécurisation de 
la production 
d’eau potable

Mise en oeuvre du schéma 
départemental d’alimentation 

en eau potable (AEP), maîtrise 
d’ouvrage et gestion du 
transport d’eau en gros

Assistance 
technique

Études spécifiques, assistance 
GSP/DSP, appui pour 

l’engagement de prestations, 
pour l’élaboration de 

programmes de travaux...

Veille et 
technique 
juridique

La compétence à la CARTE

Production par 
captage ou pompage

Protection du point 
de prélèvement

Stockage distribution 
d’eau

TransportTraitement

Assainissement
collectif

Assainissement
non-collectif 7
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CHIFFRES CLÉS
ET INDICATEURS

13 480 338 m3
d’eau prélevée

373 242 m3 importés                  1 568 352 m3 exportés

8 950 476 m3
consommés facturés

83 % de rendement de réseau

0,96 m3 / km / jour
d’indice linéaire de perte

99,8 % des analyses bactériologiques conformes

99,2 % des analyses physico-chimiques conformes

12 443 008 m3
produit

6 210 km
de réseau de distribution

3,13 € TTC / m3

1

Prix TTC / m3 moyen
pondéré par abonnés
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Indicateurs descriptifs des services
TOTAL

SDeau50
2023

Valeur par service TOTAL
SDeau50

2022Min. Max

D101.0
Estimation du nombre d'habitants 
desservis – service de distribution

151 744 264 22 003 153 935

D102.0
Prix TTC du service au m³ pour 
120 m3 [€/m³]

3,13 € 1,75 € 4,13 € 2,93 €

D 151.0
Délai maximum d’ouverture de 
branchements défini par le service

1 2

P101.1

Taux de conformité des 
prélèvements sur les eaux 
distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport 
aux limites de qualité pour ce qui 
concerne la microbiologie

99,8 % 91 % 100 % 99,7 %

P102.1

Taux de conformité des 
prélèvements sur les eaux 
distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport 
aux limites de qualité pour ce qui 
concerne les paramètres physico-
chimiques

99,2 % 93 % 100 % 86,7 %

 P103.2B 
Indice de connaissance et de 
gestion patrimoniale des réseaux 
d'eau potable

101,4 60 120 97,3

P104.3 Rendement du réseau 83 % 49,6 % 95,3 % 80,5 %

P105.3
Indice linéaire des volumes non 
comptés [m³/km/jour]

1,01 0,13 6,41 1,23

P106.3
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour]

0,96 0,11 6,21 1,19

P107.2
Taux moyen de renouvellement 
des réseaux d'eau potable

0,35 % 0 % 3,41 % 0,35 %

P108.3
Indice d’avancement de la 
protection de la ressource en eau

78,9 % 40 100 80,5 %

P154.0
Taux d’impayés sur les factures 
d’eau de l'année précédente

1,8 % 0,16 % 5,13 % 2,1 %

P151.1

Taux d’occurrence des 
interruptions de service 
non programmées [Nombre 
d’interruptions de services 
non programmées pour 1000 
abonnés]

2,92 0 22,8 3,18

P152.1
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements 
pour les nouveaux abonnés

99,6 % 96,3 % 100 % 96,2 %

P155.1
Taux de réclamations [Nombre de 
réclamations écrites pour 1000 
abonnés]

0,62 0 34,2 3,62

P 153.2 Durée d’extinction de la dette 4,45 4,27 ans

> Synthèse des indicateurs du service pour l’année 2023
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L’EAU AU CŒUR
D’UN TERRITOIRE
      ETENDU

La gestion et la protection de la ressource en eau est l’un des enjeux historiques majeurs du SDeau50. En 2023, le SDeau50 
a prélevé 13 480 338 m3 d’eau en vue de sa potabilisation, eau provenant en majorité de ressources souterraines (60%). 
La ressource en eau de surface est néanmoins indispensable pour le syndicat puisque 40% des eaux prélevées dépendent 
de ces ressources. Sur certaines zones les prélèvements en eau de surface sont même prédominants : bassin de la Sienne 
(91%), bassin de la Sélune (60%).

La carte ci-dessous montre la répartition des points de prélèvements situés sur le territoire de la compétence production/
distribution du SDeau50. La diversité des ressources en eau est importante pour permettre de sécuriser l’approvisionnement 
en eau du territoire.

LA GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU

2

11



Conformément au Code de la Santé publique, les ouvrages de production doivent faire l’objet d’une protection contre les 
pollutions ponctuelles et accidentelles à travers la mise en place de périmètres de protection. Cette protection est actée par 
la prise d’un arrêté de déclaration d’utilité publique. L’indice de protection de la ressource en eau, exprimé en pourcentage, 
reflète l’avancement de la collectivité dans la mise en place de ces périmètres dont les niveaux sont présentés ci-dessous. 

LA PROTECTION DE LA RESSOURCE EN EAU

0% Aucune action

20% Études environnementale et hydrogéologique en cours

40% Avis de l’hydrogéologue rendu

50% Dossier déposé en préfecture

60% Arrêté préfectoral

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés)

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (comme ci-dessus), et mise en place d'une procédure de suivi de l'application de l'arrêté

Valeur globale de l’indice d’avancement de la protection de la ressource,
calculée en tenant compte des volumes annuels d’eau prélevés

78,9 %

> Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau.

> Carte de l’indice de protection 
des ressources en eau du SDeau50

78,9 %
Valeur moyenne
SDeau50 2023
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Le SDeau50 a produit 12 443 008 m³ d’eau en 2023 sur ses 38 sites de production. 

Le SDeau50 échange un volume important d’eau avec des collectivités extérieures. En 2023, 1 568 352 m³ d’eau potable 
ont été exportés vers 8 collectivités voisines et 373 242 m3 d’eau ont été importés depuis 3 collectivités extérieures.

Au 31 décembre 2022, la synthèse des volumes consommés des 93 587 abonnés était la suivante

  . Abonnés domestiques : 6 761 824 m³

  . Abonnés non domestiques : 2 188 652 m³

  . Global : 8 950 476 m³.

Le transfert et la distribution de l’eau s’effectue à travers le patrimoine de la collectivité composé de :

  . 143 réservoirs représentant une capacité de stockage de 59 360 m3

  . 90 stations de pompage

  . 6 210 kilomètres de canalisations de distribution (hors branchements et canalisations
de transfert)

LA PRODUCTION ET LA DISTRIBUTION DE L’EAU

La qualité de l’eau potable est suivie par l’intermédiaire du contrôle sanitaire effectué par l’ARS 
et par de nombreuses analyses d’autocontrôle effectuées par les différents exploitants intervenants sur le périmètre du 
SDeau50.

La description des contrôles externes effectués par l’ARS Normandie au sein des différents services du SDeau50 au cours 
de l’année 2023 est résumée dans le tableau ci-après (le détail par service est joint en annexe dans les fiches CLEP). 

LA QUALITÉ DE L’EAU POTABLE

Analyses Nombre de prélèvements 
réalisés en 2023

Nombre de prélèvements 
non-conformes en 2023

Taux de conformité
2023

Microbiologie 800 2 99,8 %

Paramètres physico-chimiques 850 7 99,2 %
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LE MAINTIEN D’UNE GESTION
DE PROXIMITE
  PERFORMANTE

Les indicateurs qui permettent de décrire le caractère urbanisé d’un service d’eau sont :

. L’indice linéaire de consommation (ILC) qui représente la consommation des abonnés par jour 
et par kilomètre de réseau (le calcul ne tient pas compte des volumes de transfert)
. La densité linéaire d’abonné (DLA) qui représente le nombre d’abonnés par kilomètre de réseau

Ainsi, les services sont caractérisés selon les référentiels* suivants :

LA CARACTÉRISATION DES SERVICES D’EAU

Caractérisation du réseau ILC (m3 consommé/j/km) DLA (ab/km)

Réseau de type rural ILC < 10 DLA < 25

Réseau intermédiaire ou semi-urbain ILC compris entre 10 et 30 25 < DLA < 50

Réseau de type urbain ILC > 30 DLA > 50

* Les référentiels sont issus d’une étude inter-Agence de l’Eau de 2004 (ILC) et d’une étude de l’OIE de 2005 (densité d’abonnés).

En 2023, le service de distribution du SDeau50 possède un ILC de 3,9 m³/j/km et une densité linéaire d’abonnés de 15 
abonnés par kilomètre de réseau. Le réseau du SDeau50 peut donc être qualifié de réseau rural. 

Les cartes ci-dessous montrent la répartition des abonnés et de la consommation sur le territoire du SDeau50.

3

> Cartes de la répartition des abonnés et de la consommation du SDeau50 (2023)
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Pour l’année 2023, les volumes mis en jeu par l’ensemble 
des services du SDeau50 sont présentés dans 
le graphique ci-contre.

LE SUIVI DE LA PERFORMANCE DES SERVICES

Production
(V1)

12 443 008 m³

Importations
(V2)

373 242 m³

Volumes mis en 
distribution

(V4)

11 247 898 m³

Volumes consommés
autorisés

(V6)

9 065 038 m³

Consommations
comptabilisés

(V7)

8 950 476 m³

Pertes
(V5)

2 182 860 m³

Consommation sans 
comptage estimé

(V8)

19 536 m³

Volumes de service
(V9)

95 026 m³

Exportations
(V3)

1 568 352 m³

Exercise 
2023

Rendement du réseau
[(consommations comptabilisées + exportations + estimation consommations sans comptage + volume de service) / (volume produit + importations)] 83 %

Rendement primaire
[(Volume vendu / volume mis en distribution)]

79,6 %

Indice linéaire des volumes non comptés
[(estimation consommations sans comptage + volume de service + pertes) / (365 * longueur du réseau hors branchements*)] 1,01

Indice linéaire des pertes
[pertes / (365 * longueur du réseau hors branchements*)] 0,96

* longueur du réseau hors branchements = 6 210 kms.

La valeur des indicateurs globaux ne suffit pas à caractériser la performance du service. Il est également intéressant 
d’observer l’hétérogénéité des indicateurs de performance sur les différents services du territoire. 

Les cartes et les référentiels ci-après permettent de caractériser cette performance.

Ces volumes permettent de calculer les indicateurs de performance suivants :
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RENDEMENT SDEAU50 2023

83 %
2022 : 80,5 %
2021 : 81,1 %
2020 : 81,3 %

RENDEMENT
ECHELLE NATIONALE 2022

81,3 %*

Rendement (P104.3)

12 services ont un rendement inférieur
à 75 %

ILP SDEAU50 2023

0.96 m3 / j / km
2022 : 1,19 m³/j/km
2021 : 1,10 m³/j/km
2020 : 1,05 m³/j/km

ILP
ECHELLE NATIONALE 2022

3 m³ / j / km

Sur les 36 secteurs de distribution :

0 mauvais

3 médiocres

5 acceptables

28 bons

> Carte du rendement (P104.3)

> Carte d’analyse de performance des réseaux

* Source : Sispea / EauFrance : rapport national 2022
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La volonté de développer un service de qualité implique le suivi d’indicateurs spécifiques liés au service à l’abonné. Du fait 
de leur adhésion récente, certains services ne recensent pas encore ces indicateurs spécifiques.

Ouverture de branchement :

. Le délai d’ouverture est de 1 jour sur la majorité du périmètre de la régie

. Le délai d’ouverture est de 1 à 2 jours sur les autres secteurs en fonction des contrats de délégation de 
service public

. Le taux moyen de respect du délai d’ouverture est compris entre 99,6% et 100% selon les secteurs

Réclamations des abonnés :

. Les réclamations prises en compte sont les réclamations écrites (courrier, mail ou fax)

. Le taux de réclamations est de 0,62 réclamations pour 1000 abonnés

Interruptions de service :

. Les interruptions prises en compte sont les interruptions de service pour lesquelles les abonnés n’ont pas 
été informés au moins 24 heures à l’avance

. Le taux d’occurrence des interruptions de service non programmées est de 2,92 pour 1000 abonnés.

LES EXIGENCES DU SDEAU50 POUR LE SERVICE AUX 
ABONNES
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LES TARIFS
UNE GESTION FINANCIERE MAITRISEE
ET UNE POLITIQUE PATRIMONIALE
EN TRANSITION

LES TARIFS DES SERVICES D’EAU

En 2023, le prix moyen d’une facture de 120 m3 d’eau potable pour un abonné du SDeau50 est de 
375,18 € TTC soit 3,13 € TTC / m3. Ce prix comprend une part « exploitation » servant à financer l’exploitation du 
service, une part « production/distribution » qui sert à financer les investissements du service, le montant de la redevance 
pollution de l’Agence de l’eau et la TVA. La redevance pollution est comprise entre 0,22 € HT / m³ et 0,38 € HT / m³ selon 
les secteurs. La TVA sur la facturation de l’eau est de 5,5%.

D’autres composantes peuvent impacter le prix de l’eau (non prises en compte dans les prix présentés) : 
. La redevance Agence de l’eau pour le prélèvement sur la ressource est comprise entre 0 € HT/
m³ et 0,15 € HT/m³. Elle varie selon la nature de l’eau, la vulnérabilité du milieu naturel et la performance 
du réseau.
. Les contributions finançant les compétences de protection de la ressource et de transport 
d’eau en gros du SDeau50 : 0,08 € HT/m³
. Les participations à des organismes intercommunaux (applicables en fonction du 
secteur géographique) comme le Syndicat Mixte du Bassin de la Sélune (0,015 € HT/m3) ou l’Institution 
Interdépartementale du bassin de la Sienne.

Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes :
Délibérations C2023-12-14-15 et C2024-12-14-16 et C2024-12-14-17 du 14/12/2023 effectives à compter du 01/01/2024 
fixant les tarifs des services d’eau potable du SDeau50.

Pour les services en délégation, la part du délégataire est fixée par le contrat de délégation et révisable chaque année par 
l’application d’une formule de révision. 
La carte, page suivante, montre la répartition géographique des prix de vente d’eau potable estimés sur la base d’une 
consommation de 120 mètres cube d’eau potable (consommation d’un foyer de 4 personnes estimation INSEE).

4
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PRIX MOYEN 01/01/2024 POUR 
UN ABONNÉ DU SDEAU50 

(FACTURE 120 m3)

3,13 € TTC/m3

2,93 € TTC / m³ (01/01/2023)
2,76 € TTC / m³ (01/01/2022)
2,70 € TTC / m³ (01/01/2021)
2,66 € TTC / m3 (01/01/2020)

PRIX MOYEN 01/01/2022
 ECHELLE NATIONALE (FACTURE 120 m3)

2,21 € TTC/m3

> Carte des prix au 
01/01/2024 des services 

d’eau du SDeau50

Prix de l’eau pour une facture de 120 m3 d’eau (€ TTC / m3)

Prix < 2,00 € : 3 services, 11% des abonnés

2,00 € < Prix < 2,50 € : 3 services, 6% des abonnés

2,50 € < Prix < 3,00 € : 4 services, 12% des abonnés

3,00 € < Prix < 3,50 € : 16 services, 59% des abonnés

Prix > 3,50 € : 10 services, 12% des abonnés

Le prix résulte du contexte et de l’historique local de chaque service notamment de l’exploitation (nature des eaux, mode 
de gestion, densité d’abonnés, consommations) et des politiques d’investissements (programmes de travaux, modes 

financement des projets) d’où son hétérogénéité actuelle sur le territoire.
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LES IMPAYÉS DE LA FACTURATION DE L’EAU

Le taux d’impayés moyen des factures d’eau du SDeau50 est de 1,8 % (dernière moyenne nationale connue 
1,9 % pour l’année 2023). Cet indicateur est calculé par le rapport du montant facturé émis en 2022 au montant des restes 
à recouvrer sur cette somme au 31 décembre 2023. Les taux d’impayés des différents services sont présentés à travers la 
carte ci-dessous.

TAUX D’IMPAYÉS GLOBAL
 SDEAU50 (2023)

1,8 %
(2,1 % en 2022)
(1,9 % en 2021)
(2,54 % en 2020)

TAUX D’IMPAYÉS GLOBAL
 ECHELLE NATIONALE 

 (2022)

1,9 %

> Carte des taux d’impayés sur la facturation 2022
au 31/12/2023

La principale évolution concerne le 
taux d’impayés des services dont le 
recouvrement est assuré par le Trésor 
Public : le taux est passé de 4,99 en 2019 
à 2,1 en 2021, à 2,3 en 2022 et à 2 en 
2023. Cette évolution peut s’expliquer 
principalement par la mise en place d’une 
procédure automatique de relance en cas 
de non-paiement.
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LA GESTION FINANCIÈRE DU SDEAU50

Territoire SDeau50 Part exploitation Part investissement

Total recettes de vente d’eau 2023 20 180 952 € 9 821 223 € 10 359 729 €

Total recettes de vente d’eau 2022 19 683 379 € 9 577 154 € 10 106 225 €

Total recettes de vente d’eau 2021 19 095 609 € 9 127 024 € 9 968 585 €

Total recettes de vente d’eau 2020 19 150 288 € 9 043 058 € 10 107 230 €

Les recettes de la collectivité :

Territoire compétence à la carte année SDeau50
Total 2023

SDeau50
Total 2022

SDeau50
Total 2021

Amortissement (brut) 6 876 611 € 6 710 189 € 10 102 875 €

Amortissement (subvention 1 559 601 € 1 563 143 € 4 747 637 €

La dotation aux amortissements :

La structure budgétaire du SDeau50 s’articule autour de 4 budgets
. Un budget principal supportant les charges partagées par les différents budgets annexes dont les charges de personnel de droit public et les 
charges à caractère général mutualisées. 
. Un budget annexe « compétences obligatoires » correspondant à l’exercice des compétences obligatoires de l’article 6.2 des statuts du SDeau50.
. Un budget annexe « régie d’exploitation » et un budget annexe « service eau » correspondant à l’exercice de la compétence à la carte de l’article 
6.3 des statuts du SDeau50.

Prix de l’eau.
Au 1er janvier 2023 et face à une inflation galopante des prix, le SDeau50 a fait le choix de limiter une hausse de 11 cts/le m³ sur les tarifs de l’eau pour 
ne pas dépasser les 3.15 € HT du m³ (référence 120 m³).

Compétence facultative.
Les budgets de la compétence facultative sont suivis analytiquement à l’échelle géographique des CLEP hérités des anciens syndicats ou services d’eau.
Le budget annexe « régie exploitation » retrace principalement toutes les dépenses et les recettes d’exploitation des services en régie et gérance. 
Le budget annexe « service eau » retrace toutes les dépenses et les recettes liées à l’investissement, aux amortissements, aux charges financières et les 
charges d’exploitation inhérentes à ces services quel que soit le mode de gestion retenu (régie, gérance affermage).

RAPPORTS D’ACTIVITES 2023 – INDICATEURS FINANCIERS 

La structure budgétaire du SDeau50 s’articule autour de 4 budgets 

 Un budget principal supportant les charges partagées par les différents budgets annexes dont 
les charges de personnel de droit public et les charges à caractère général mutualisées.  

 Un budget annexe « compétences obligatoires » correspondant à l’exercice des compétences 
obligatoires de l’article 6.2 des statuts du SDeau50. 

 Un budget annexe « régie d’exploitation » et un budget annexe « service eau » correspondant 
à l’exercice de la compétence à la carte de l’article 6.3 des statuts du SDeau50. 

 

 

 

 

Prix de l’eau 

Au 1er janvier 2023 et face à une inflation galopante des prix, le SDeau50 a fait le choix de limiter une 
hausse de 11 cts/le m³ sur les tarifs de l’eau pour ne pas dépasser les 3.15 € HT du m³ (référence 120 
m³). 

Compétence facultative 

Les budgets de la compétence facultative sont suivis analytiquement à l’échelle géographique des 
CLEP hérités des anciens syndicats ou services d’eau. 

Le budget annexe « régie exploitation » retrace principalement toutes les dépenses et les recettes 
d’exploitation des services en régie et gérance.  

Le budget annexe « service eau » retrace toutes les dépenses et les recettes liées à l’investissement, 
aux amortissements, aux charges financières et les charges d’exploitation inhérentes à ces services 
quel que soit le mode de gestion retenu (régie, gérance affermage) ; 
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Territoire compétence à la carte année SDeau50
Total 2023

SDeau50
Total 2022

SDeau50
Total 2021

SDeau50
Total 2020

Encours de la dette au 31 décembre N
(montant restant dû en €)

27 388 733,39 € 28 499 726 € 30 302 451 € 30 291 363 €

Montant remboursé 
durant l’exercice en €

en capital 2 421 964,69 € 2 439 753 € 2 522 538 € 2 520 876 €

en intérêts 500 716,66 € 676 365 € 755 076 € 755 074 €

L’état de la dette :

La durée d’extinction de la dette :
La durée d’extinction de la dette du SDeau50 au 31/12/2023 est de 4,45 ans.

L’impact du remboursement de la dette sur le prix de l’eau :
En 2023, le remboursement de la dette représentait en moyenne 0,35 € / m³ d’eau potable facturé aux abonnés du services 
de distribution du SDeau50. Le regroupement des services au sein du SDeau50 crée une assiette de revenu permettant 
d’envisager des stratégies de financement communes favorisant l’autofinancement et limitant ainsi le recours à l’emprunt.
 
Autres indicateurs de gestion financière :
Le SDeau50 n’a financé aucune opération de coopération décentralisée en 2023.
En 2023, les abandons de créances et les versements à des fonds de solidarité ont représenté 37 449 €,
soit 0.004 € / m3 facturé.

LA GESTION PATRIMONIALE : UN ENJEU ACTUEL MAJEUR

La gestion patrimoniale est un enjeu majeur pour le SDeau50 notamment afin de cibler et de planifier les investissements 
sur le long terme. 

L’Indicateur de connaissance patrimoniale : 

La valeur moyenne de l’indicateur pour le périmètre du SDeau50 est de 101,4 (pour une valeur maximum de 120). Cela 
témoigne d’une bonne connaissance globale du patrimoine.

Exercice 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Linéaire renouvelé en km 10.773 21.276 32.241 18.217 9.768 25.676 22,08

Le linéaire de canalisations renouvelé au cours des cinq dernières années :

En 2023, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 0,35 % (taux calculé par rapport au 
renouvellement effectué au cours des 5 dernières années). Avec ce taux, la période de renouvellement de l’ensemble 
du réseau serait de 333 ans. Sachant que la durée de vie d’une canalisation est estimée entre 60 et 100 ans selon 
les matériaux, une accentuation du renouvellement des réseaux sera proposée. Un objectif situé entre 1 % et 1,2 % 
représenterait un linéaire compris entre 65 et 75 km par an.

Le montant des opérations réalisées et financées en 2023 :
Le montant financier des opérations financées en 2023 est le suivant : 

. Montant HT des travaux engagés pour tous types de travaux (canalisations, ouvrages) 8 905 753 €

. Montant des subventions perçues (Agence de l’Eau Seine Normandie)  1 948 796 €
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SYNDICAT DÉPARTEMENTAL
DE L’EAU DE LA MANCHE

(Siège social)

110 rue de la Liberté - CS 40108
50000 SAINT-LÔ
Tél. 02 33 57 40 16

Mail : accueil@sdeau50.fr
www.sdeau50.fr
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NOTE D’INFORMATION
DES AGENCES DE L’EAU 

SEINE-NORMANDIE
ET LOIRE-BRETAGNE



 



LE SAVIEZ-VOUS ?
Le prix de l'eau en Seine-Normandie  
est de 4,19 euros TTC par m3. 
Source : agence de l'eau Seine-Normandie -  
Étude sur le prix de l'eau - 2021

Vous pouvez retrouver le prix de l'eau de 
votre commune sur :
www.services.eaufrance.fr

Les composantes du prix de l'eau :

• le service de distribution de l’eau potable 
(abonnement, consommation)

• le service de collecte et de traitement des 
eaux usées

• les redevances de l'agence de l'eau

• les contributions aux organismes publics 
(OFB, VNF…) et l'éventuelle TVA
www.services.eaufrance.fr/docs/SISPEA_video.mp4

L'agence de l'eau vous informe

Édition mars 2023
CHIFFRES 2022

NOTE D’INFORMATION SUR LES REDEVANCES DE L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 1

NOTE D'INFORMATION DE L'AGENCE DE L'EAU 
Document à joindre au RPQS - Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 

L'article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales, modifié par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 - art.31, impose au maire ou au président de l'établissement public de 
coopération intercommunale l'obligation de présenter à son assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public (RPQS) destiné notamment à l'information 
des usagers. Ce rapport est présenté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. Le maire ou le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale y joint la présente note d'information établie chaque année par l'agence de l'eau sur les redevances figurant sur la facture d'eau des abonnés et  
sur la réalisation de son programme pluriannuel d'intervention. RPQS > des réponses à vos questions : https://www.services.eaufrance.fr/gestion/rpqs/vos-questions

693,4 millions d’euros en 2022
d’aides aux collectivités

 pour l’eau et les milieux aquatiques 

paie le service d’eau potable
et de dépollution des eaux usées

reversent une part de la facture d’eau des ménages

78,4 millions d’euros
d’aides en 2022

paient l’impôt
sur l’eau de type

“pollueur-payeur”

AUTRES
industriels,
agriculteurs,
hydroélectriciens,
pêcheurs...

COMMUNES et
INTERCOMMUNALITÉS
responsables
du service d’eau potable
et d’assainissement
et de l’état des rivières

FACTURE

D’EAU DES

MÉNAGES

l’agence de l’eau

redistribue l’argent 
sous forme d’aides en 
�nançant des actions 
prioritaires pour la 
protection de l’eau.

POURQUOI DES REDEVANCES ?
Les redevances des agences de l’eau sont des recettes fiscales 
environnementales perçues auprès de ceux qui utilisent l’eau et qui en 
altèrent la qualité et la disponibilité (consommateurs, activités économiques).

Les agences de l’eau redistribuent cet argent collecté sous forme d’aides  
pour améliorer les performances des stations d’épuration, fiabiliser  
les réseaux d'assainissement et d’eau potable, économiser l’eau, protéger  
les captages d’eau potable des pollutions, améliorer le fonctionnement 
naturel des rivières…

Au travers du prix de l’eau, chaque habitant contribue à ces actions  
au service de l’intérêt commun et de la préservation de l’environnement  
et du cadre de vie.



D'OÙ PROVIENNENT LES REDEVANCES 2022 ?  
En 2022, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) 
émises par l’agence de l’eau s’est élevé à plus de 690 millions d’euros dont 
plus de 424 millions en provenance de la facture d’eau.

Qui paie quoi à l’agence de l’eau pour 100 € de redevances en 2022 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €) 

À QUOI SERVENT LES REDEVANCES ?   
Grâce à ces redevances, l’agence de l’eau apporte, dans le cadre de son programme 
d’intervention, des concours financiers (subventions) aux personnes publiques 
(collectivités territoriales...) ou privées (acteurs industriels, agricoles, associatifs...) 
qui réalisent des actions ou projets d’intérêt commun au bassin ayant pour finalité 
la gestion équilibrée des ressources en eau.  Ces aides réduisent d’autant l’impact des 
investissements des collectivités, en particulier, sur le prix de l’eau.

Comment se répartissent les aides pour la protection des ressources  
en eau pour 100 € d’aides en 2022 ? (valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €  
d'aides en 2022) 

2 NOTE D’INFORMATION SUR LES REDEVANCES DE L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement

72,89 € de redevance 
de pollution domestique
payés par les abonnés 
(y compris réseaux de collecte)

0,10 €
de redevance
de pollution

payé par
les éleveurs
concernés

8,51 € de redevance de 
pollutions diffuses

payés par les distri-
buteurs de produits 
phytosanitaires 
et répercutés sur le 

prix des produits

0,12 € de redevance pour
 la protection du milieu aquatique

payé par les pêcheurs

1,05 €
de redevance de 
prélèvement
payé par les activités
économiques

0,50 €
de redevance
de prélèvement 
payé par les 
irrigants

100 €
de redevances émises 
par l’agence de l’eau 

en 2022

         2,76 €
de redevance  
de pollution
payés par les industriels

(y compris réseaux de 
collecte) et les activités 

économiques concernés

11,47 €
de redevance
de prélèvement 

payés par les collectivités  pour 
l’alimentation en eau

2,61 € de redevance cynégétique
payés par les chasseurs

70,7 €
aux collectivités pour l’épuration 
et la gestion des eaux de pluie

3,5 € 
pour la dépollution industrielle

5,8 €
pour lutter contre les 
pollutions diffuses et 
protéger les captages

7,4 €
principalement aux 
collectivités
pour la préservation 

de la qualité et la 
richesse des milieux  

 aquatiques

3,1 €
pour l’animation des 
politiques de l’eau, la 
sensibilisation aux enjeux 

de l'eau et la solidarité 
internationale

8,1 €
aux collectivités pour 
l'amélioration de la qualité 
du service d'eau potable

1,3 €
pour la gestion 
quantitative et les 
économies d'eau

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau
en 2022

recettes / redevances

interventions / aides



3

 CHANGEMENT CLIMATIQUE 

53 % du programme d'intervention de l’agence 
de l’eau Seine-Normandie est consacré au 
changement climatique en 2022 :

• solutions fondées sur la nature ;
• gestion et partage de la ressource ;
• économies d’eau ;
• gestion durable des eaux de pluie ;
• études ;
• sensibilisation. 

 

 PLAN BAIGNADE 

L’objectif du plan baignade, lancé en 2018,  
est de rendre la Seine baignable dans  
la perspective des Jeux olympiques  
et paralympiques à Paris en 2024, et,  
de façon pérenne. 62 % des travaux  
prévus ont été engagés par les maîtres  
d’ouvrage à fin 2022. Ces investissements  
d’un montant de 729 M€ sont financés  
par l’agence de l’eau à hauteur de 390 M€  
dont 191,4 M€ en 2022. 

 SDAGE 2022-2027  
 ET PROGRAMME DE MESURES 

Le 23 mars 2022, le comité de bassin Seine- 
Normandie a adopté le Schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 
2022-2027 et donné un avis favorable au programme 
de mesures qui l'accompagne. Les collectivités, 
acteurs majeurs du SDAGE, sont concernées  
par un grand nombre de dispositions : 
https://bit.ly/collectivites-acteurs-du-sdage

L’année 2022 marque la quatrième année du 11e programme d’intervention de l’agence de l’eau  
Seine-Normandie. 3721 projets portés par les collectivités, les entreprises, les agriculteurs  
et les associations représentent 1,6 milliard d'euros de travaux aidés par l'agence de l'eau,  
pour 804,5 millions d'euros d'aides.  
Des indicateurs annuels permettent de mesurer et suivre les efforts des maîtres d’ouvrage  
et de l'agence de l'eau en faveur des ressources en eau, des milieux aquatiques et de la biodiversité  
et pour l'adaptation au changement climatique.

 

134

NOMBRE DE BARRAGES 
OU SEUILS RENDUS 
FRANCHISSABLES POUR LES 
POISSONS ET LE TRANSFERT 
DES SEDIMENTS

363

NOMBRE DE CAPTAGES 
PRIORITAIRES AIDÉS

16,78

MONTANT (EN MILLIONS D'€)
DES AIDES APPORTÉES AUX 
AGRICULTEURS (MAEC, BIO, 
PSE)* 

53 %

POURCENTAGE DU 
PROGRAMME CONSACRÉ AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE

330

NOMBRE DE KM DE COURS 
D'EAU RESTAURÉS

48

NOMBRE DE STATIONS DE 
TRAITEMENT DES EAUX USÉES 
AIDÉES QUI RÉPONDENT AUX 
OBJECTIFS DU SDAGE

2 779

MASSE EN KG DE 
SUBSTANCES DANGEREUSES 
ÉLIMINÉE PAR LES ACTIVITÉS 
ÉCONOMIQUES

4 762

NOMBRE D'HECTARES  
DE ZONES HUMIDES 
ENTRETENUS, RESTAURÉS OU 
ACQUIS

* MAEC : mesures agro-environnementales et climatiques / BIO : pour agriculture biologique / PSE : paiement pour services environnementaux

NOTE D’INFORMATION SUR LES REDEVANCES DE L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement

ACTIONS AIDÉES
PAR L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE EN 2022

https://www.eau-seine-normandie.fr/domaines-d-action/sdage 
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Retrouvez  
la campagne de 
communication
www.lesagencesdeleau.fr/ 
comprendre-apprendre-agir-pour-leau

Nouveaux podcasts  è bit.ly/Podcasts-Eau  

DIRECTIONS TERRITORIALES
L’organisation de l’agence de l’eau  
par directions territoriales favorise  
une intervention adaptée aux besoins  
spécifiques de chaque territoire.

SIÈGE
12 Rue de l'Industrie, 
CS 80148 
92416 Courbevoie cedex 
Tél. : 01 41 20 16 00 
seinenormandie.communication@aesn.fr

CAEN

ROUEN
COMPIÈGNE

CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE

SENS

   La  D o u v e

La Sée

La Seine

La Seine

L’Aisne

La Marne

L’A
nd

ell
e

L’E
pte

La
 S

aâ
ne

L’Eure

L’Arques

La Bresle

L’Yonne

L’Aube

L’O
ise

L’Oise

L’Aisne

   La  V i r e

   L’Orne

La  D i v e s

La Touques

La Risle

Le Loing

    
 L’

Es
so

nn
e

La Durdent

L’A
us

tre
be

rth
e

L’Armançon

La Seine

Manche

COURBEVOIE
SIÈGE

La Sélune

SEINE-AVAL
Dép. : 27-28-76-80

Hangar C  
Espace des Marégraphes CS 1174  

76176 Rouen cedex 1
Tél. : 02 35 63 61 30

VALLÉES D’OISE
Dép. : 02 Nord-08-60

2 rue du Docteur Guérin 
60200 Compiègne

Tél. : 03 44 30 41 00 VALLÉES DE MARNE
Dép. : 02 Sud-51-52-55
30-32 chaussée du Port  

CS50423 
51035 Châlons-en-Champagne

Tél. : 03 26 66 25 75

BOCAGES NORMANDS
Dép. : 14-35-50-53-61

1 rue de la Pompe BP 70087 
14203 Hérouville-St-Clair  

Tél. : 02 31 46 20 20

SEINE FRANCILIENNE
Dép. : 75-77-78-91-

92-93-94-95
12 rue de l'Industrie

CS 80148 
92416 Courbevoie cedex

Tél. : 01 41 20 16 00

SEINE-AMONT
Dép. : 10-21-45-58-89

18 cours Tarbé - CS 70702 
89107 Sens 

Tél. : 03 86 83 16 50

L'agence de l'eau  
Seine-Normandie
du Morvan à la Normandie  
Le bassin Seine-Normandie
couvre près de 100 000 km2,
soit 18 % du territoire national 
métropolitain correspondant
au bassin de la Seine, de ses 
affluents et aux bassins côtiers 
normands. Il concerne 6 régions
et 28 départements pour tout
ou partie, 8 138 communes 
et 18,3 millions d'habitants.
L'estuaire de la Seine reçoit 
les rejets de 30 % de la 
population française et de 
25 % de l'industrie nationale. 
68 % de l'eau potable provient 
des nappes souterraines, 
le reste provenant des fleuves 
et des rivières.
5 100 captages produisent par 
an 1 400 millions de m3 d’eau 
et 2 775 stations d'épuration 
traitent les eaux usées de plus 
de 16,5 millions d'habitants.

L'AGENCE DE L'EAU SEINE-NORMANDIE
met en œuvre la politique de l’eau du bassin en finançant 
les projets des acteurs locaux, grâce à des redevances 
perçues auprès de l’ensemble des usagers. Ces projets 
contribuent à améliorer la qualité des ressources en 
eau, des rivières et des milieux aquatiques.



LE SAVIEZ-VOUS ?
Vous pouvez retrouver le prix de l'eau de 
votre commune sur : services.eaufrance.fr

Les composantes du prix de l'eau :

• le service de distribution de l’eau potable  
  (abonnement, consommation)

• le service de collecte et de traitement  
  des eaux usées

• les redevances de l'agence de l'eau

• les contributions aux organismes publics  
  (OFB, VNF…) et l'éventuelle TVA

Le prix moyen de l'eau en Loire-Bretagne 
en 2022 est de 4,66 euros TTC par m3.

Données agrégées disponibles sur : 
services.eaufrance.fr/agence/04/2022

Note d'information sur les redevances
L'agence de l'eau vous informe

Édition mars 2024
CHIFFRES 2023

NOTE D’INFORMATION SUR LES REDEVANCES DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 1

         NOTE D'INFORMATION DE L'AGENCE DE L'EAU 
         Document à joindre au RPQS - Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 

L'article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales, modifié par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 - art.31, impose à la/au maire ou à la/au président-e de l'établissement public de coopération 
intercommunale l'obligation de présenter à son assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public (RPQS) destiné notamment à l'information des usagers. Ce rapport est 
présenté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. La/le maire ou La/le président-e de l'établissement public de coopération intercommunale y joint la présente note 
d'information établie chaque année par l'agence de l'eau ou l'office de l'eau sur les redevances figurant sur la facture d'eau des abonnés et sur la réalisation de son programme pluriannuel d'intervention. 
RPQS > des réponses à vos questions : https://www.services.eaufrance.fr/gestion/rpqs/vos-questions

219 millions d’euros d’aides 
aux collectivités pour l’eau et 
les milieux aquatiques 
en 2023

paie le service d’eau potable et
de dépollution des eaux usées

reversent une part de la facture d’eau des ménages :
50 centimes d’euros pour 1 000 litres d’eau

98 millions d’euros
d’aides en 2023

paient l’impôt
sur l’eau de type

“pollueur-payeur”

AUTRES
industriels, agriculteurs,
hydroélectriciens,
chasseurs, 
pêcheurs...

COMMUNES et
INTERCOMMUNALITÉS
responsables
du service d’eau potable
et d’assainissement
et de l’état des rivières

FACTURE 

D’EAU

des ménages

L’AGENCE DE L’EAU
redistribue l’argent 
sous forme d’aides 
en finançant des 
actions prioritaires 
pour la protection 
de l’eau.

POURQUOI DES REDEVANCES ?
Les redevances des agences de l’eau sont des recettes fiscales 
environnementales perçues auprès de ceux qui utilisent l’eau et qui 
en altèrent la qualité et la disponibilité (consommateurs, activités 
économiques).

Les agences de l’eau redistribuent cet argent collecté sous forme d’aides 
pour mettre aux normes les stations d’épuration, fiabiliser les réseaux 
d’eau potable, économiser l’eau, protéger les captages d’eau potable 
des pollutions d’origine agricole, améliorer le fonctionnement naturel 
des rivières…

Au travers du prix de l’eau, chaque habitant contribue à ces actions au 
service de l’intérêt commun et de la préservation de l’environnement et 
du cadre de vie.
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D'OÙ PROVIENNENT LES REDEVANCES 2023 ?  
En 2023, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) 
émises par l’agence de l’eau s’est élevé à plus de 375 millions d’euros dont 
plus de 279 millions en provenance de la facture d’eau.

Qui paie quoi à l’agence de l’eau pour 100 € de redevances en 2023 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €) - source agence de l'eau Loire-Bretagne

À QUOI SERVENT LES REDEVANCES ?   
Grâce à ces redevances, l’agence de l’eau apporte, dans le cadre de son programme d’intervention, des concours 
financiers (subventions) aux personnes publiques (collectivités territoriales...) ou privées (acteurs industriels, 
agricoles, associatifs...) qui réalisent des actions ou projets d’intérêt commun au bassin ayant pour finalité la 
gestion équilibrée des ressources en eau.  Ces aides réduisent d’autant l’impact des investissements des collectivités, 
en particulier, sur le prix de l’eau. Elles représentent 75 % du budget annuel moyen de l'agence de l'eau. Les 25 % 
restants financent : la surveillance, les contributions versées à l'office français de la biodiversité (OFB) 
et à l'établissement public du Marais Poitevin (EPMP), le fonctionnement de l'agence de l'eau...

Comment se répartissent les aides pour la protection des ressources en 
eau pour 100 € d’aides en 2023 ? (valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 € d'aides 
en 2023) • source agence de l'eau Loire-Bretagne. 2023 est la cinquième année du 11e programme 
d’intervention (2019-2024) de l’agence de l’eau.

2 NOTE D’INFORMATION SUR LES REDEVANCES DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement

65 € de redevance 
de pollution domestique
payés par les abonnés 
(y compris réseaux de collecte)

0,61 €
de redevance
de pollution

payé par
les éleveurs
concernés

11,31 € de redevance de 
pollutions diffuses

payés par les distri-
buteurs de produits 
phytosanitaires 
et répercutés sur le 

prix des produits

0,58 € de redevance pour
 la protection du milieu aquatique

payé par les pêcheurs

5,84 €
de redevance de 
prélèvement
payés par les activités
économiques

2,55 €
de redevance
de prélèvement 
payés par les 
irrigants

100 €
de redevances émises 
par l’agence de l’eau 

en 2023

         2,76 €
de redevance de 
pollution
payés par les industriels

(y compris réseaux de 
collecte) et les activités 

économiques concernés

9,42 €
de redevance
de prélèvement 

payés par les collectivités  pour 
l’alimentation en eau

1,93 € de redevance cynégétique
payé par les chasseurs

30,80 €
aux collectivités pour l’épuration 
et la gestion des eaux de pluie

2,67 €
aux acteurs économiques 
pour la dépollution industrielle

11,90 €
pour lutter contre les 
pollutions diffuses et 
protéger les captages

21,82 €
aux collectivités
pour la préservation 
de la qualité et la 

richesse des milieux  
 aquatiques

5,85 €
pour l’animation des 
politiques de l’eau, la 
sensibilisation aux enjeux 

de l'eau et la solidarité 
internationale

4,62 €
aux collectivités rurales et 
urbaines pour l'amélioration 
de la qualité du service 
d'eau potable

22,34 €
pour la gestion 
quantitative et les 
économies d'eau

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau
en 2023

En 2023, plus de 227 millions d'euros d'aides, soit 52 % des aides* de l'agence de l'eau Loire-Bretagne, accompagnent des actions de 
lutte contre les effets du dérèglement climatique.
*Basé sur les 436 millions d'aides versées en 2023, incluant les dotations de l'État dans le cadre du Fonds vert et de la lutte contre les fuites.

recettes / redevances

interventions / aides
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 CHANGEMENT CLIMATIQUE 

L'eau est un des marqueurs principaux 
du changement climatique. 

Plus de 52 % du programme d'intervention de 
l’agence de l’eau Loire-Bretagne est consacré au 
changement climatique en 2023 :

• solutions fondées sur la nature ;
• gestion et partage de la ressource ;
• économies d’eau ;
• gestion durable des eaux de pluie ;
• étude ;
• sensibilisation ;
• communication…

4 670 projets ont été financés par l'agence de 
l'eau Loire-Bretagne pour un montant de plus 
de 382 millions d’euros d'aides. 595 projets ont 
bénéficié de fonds d'État pour un montant de 
plus de 54 millions d'euros d'aides.

Des projets portés par les collectivités, les 
acteurs économiques et les associations pour 
lutter contre les pollutions, restaurer les milieux 
aquatiques, améliorer la surveillance des milieux, 
sensibiliser aux enjeux de l'eau ou encore assurer 
la solidarité internationale.

 VOUS AIDEZ À AGIR  

Pour agir plus efficacement face au dérèglement 
climatique, l'agence de l'eau Loire-Bretagne met 
en oeuvre son Plan de résilience eau 2023-2024. 
En 2024, 3 appels à projets sont renouvelés et leur 
enveloppe portée à 120 millions d'euros. 

  

 ACCORDS DE RÉSILIENCE 

Pour réagir face à la sécheresse en 2022, l'agence 
lance au printemps 2023 : les accords de résilience. 

Un dispositif innovant pour un accompagnement 
financier sur-mesure aux collectivités qui s’engagent 
dans l'amélioration de leur gestion de l’eau potable. 

L’année 2023 marque la cinquième année du 11e programme d’intervention de l’agence de l’eau Loire-
Bretagne et de son contrat d'objectif et de performance 2019-2024 signé avec l'État. Des indicateurs 
annuels permettent de mesurer et suivre les efforts des maîtres d’ouvrage et de l'agence de l'eau en 
faveur des ressources en eau et des milieux aquatiques.

EN 2023...

255 000

NOMBRE D'HABITANTS 
CONCERNÉS PAR LES 
ACTIONS INTERNATIONALES

183

NOMBRE DE CAPTAGES 
PRIORITAIRES AIDÉS

49,1

MONTANT (EN MILLIONS D'€)
DES AIDES APPORTÉES AUX 
AGRICULTEURS (MAEC, BIO, 
PSE)* 

52 %

POURCENTAGE DU 
PROGRAMME CONSACRÉ AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE

771

NOMBRE DE KM DE COURS 
D'EAU RESTAURÉS

46

NOMBRE DE STATIONS DE 
TRAITEMENT DES EAUX USÉES 
AIDÉES QUI RÉPONDENT AUX 
OBJECTIFS DU SDAGE

551

MASSE EN KG DE 
SUBSTANCES DANGEREUSES 
ÉLIMINÉE PAR LES ACTIVITÉS 
ÉCONOMIQUES

2 871

NOMBRE D'HECTARES  
DE ZONES HUMIDES 
ENTRETENUS, RESTAURÉS OU 
ACQUIS

* MAEC : mesures agro-environnementales et climatiques, BIO : pour agriculture biologique, PSE : paiement pour services environnementaux

NOTE D’INFORMATION SUR LES REDEVANCES DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement

ACTIONS AIDÉES
PAR L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE EN 2023

Retrouvez le Plan de résilience : bit.ly/Plan-Resilience-Eau

En savoir plus sur les accords de résilience :
bit.ly/Securiser-Eau-Potable

http://bit.ly/Plan-Resilience-Eau


 LA CARTE D'IDENTITÉ DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE 

Des sources de la Loire et de l’Allier jusqu’à la pointe du 
Finistère, le bassin Loire-Bretagne couvre 155 000 km²,  
soit 28 % du territoire métropolitain. Il comprend le bassin 
de la Loire et de ses affluents, de la Vilaine, les bassins côtiers 
bretons, vendéens et le Marais poitevin. 

Son littoral s'étend sur 6 654 km, de la baie du Mont-Saint-
Michel à l'île de Ré, soit 36 % des côtes métropolitaines.
Il concerne 336 communautés de communes, plus de 6 800 
communes, 36 départements et 8 régions en tout ou partie et 
plus de 13 millions d’habitants.

Suivez l'actualité de l'eau du bassin sur agence.eau-loire-bretagne.fr 
et découvrez les aides de l'agence pour agir et accélérer 
sur aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr
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Parc technologique du Zoopôle
Espace d'entreprises Keraia - Bât. B 

18, rue de Sabot • 22440 PLOUFRAGAN
armorique@eau-loire-bretagne.fr
02 96 33 62 45

Délégation
ARMORIQUE

9, avenue de Buffon • CS 36339 
45063 ORLÉANS CEDEX 2
centre-loire@eau-loire-bretagne.fr
02 38 51 73 73

Délégation
CENTRE-LOIRE

9, avenue de Buffon • CS 36339 
45063 ORLÉANS CEDEX 2
contact@eau-loire-bretagne.fr
02 38 51 73 73

Siège 
AGENCE DE L'EAU

7, rue de la Goélette • CS 20040 
86282 SAINT-BENOIT CEDEX
poitou-limousin@eau-loire-bretagne.fr
05 49 38 09 82

Délégation
POITOU-LIMOUSIN

Site de Marmilhat Sud
19, allées des eaux et forêts • CS 40039 
63370 LEMPDES
allier-loire-amont@eau-loire-bretagne.fr
04 73 17 07 10

Délégation
ALLIER-LOIRE AMONT

NANTES (dép. 44 • 49 • 85)
1, rue Eugène Varlin • CS 40521 
44105 NANTES CEDEX 4
mlo-nantes@eau-loire-bretagne.fr
02 40 73 06 00

Délégation
MAINE-LOIRE-OCÉAN

LE MANS (dép. 49 • 50 • 53 • 61 • 72)
17, rue Jean Grémillon • CS 12104 
72021 LE MANS CEDEX 2
mlo-lemans@eau-loire-bretagne.fr
02 43 86 96 18

Les 7 bassins hydrographiques
métropolitains

2024 marque 
pour les 6 agences 
de l'eau 60 années 

d'engagement 
pour l'eau. 

Rendez-vous du 
19 au 21 novembre 
au Salon des maires
et des collectivités
locales.

MISSION
COMMUNE
pour l'eau, 
la biodiversité
et le littoral

1 GRANDES
PRIORITÉS
Partager la ressource
Restaurer les cours d'eau
Agir pour les eaux littorales
Garantir le bon état des eaux

4 AGENTS
ENGAGÉS
pour une expertise 
au service de l'eau, 
sur le territoire 
métropolitain

1 600
L'eau, une priorité 
pour tous !

2024
Première loi 
sur l'eau

1964

Retrouvez toutes les ressources sur le site https://lesagencesdeleau.fr

http://agence.eau-loire-bretagne.fr
http://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr


TABLEAU DE DONNÉES





Tableau 1 : Données sur la ressource en eau

1 Créances-Pirou Créances-Pirou Production de Hottot Forage Hottot Eau souterraine 211 484 100%

2 Lessay Lessay Usine de Lessay Forage du rond Clos 1 Eau souterraine 12 251 80%

2 Lessay Lessay Usine de Lessay Forage du rond Clos 2 Eau souterraine 808 955 80%

3 Sainteny Sainteny Station les Forges Forage les Forges Eau souterraine 355 276 80%

4 Saint Sauveur-Aubigny Saint Sauveur-Aubigny Station la fossairie Station la fossairie - Les douceries Eau souterraine 75 878 60%

4 Saint Sauveur-Aubigny Saint Sauveur-Aubigny Station Saint sauveur - Le grand moulin Carriere
Eau de surface

117 80%

4 Saint Sauveur-Aubigny Saint Sauveur-Aubigny Station Saint sauveur - Le grand moulin Taute
Eau de surface

512 511 80%

4 Saint Sauveur-Aubigny Saint Sauveur-Aubigny Station Saint sauveur - Le grand moulin 0 0 0 0%

6 Saint Malo de la lande Saint Malo de la lande Ancteville Moulin Foulon - Ancteville F1 Eau souterraine 57 028 80%

6 Saint Malo de la lande Saint Malo de la lande Production Nigi Haut Bas Manoir S1 Eau souterraine 145 086 80%

6 Saint Malo de la lande Saint Malo de la lande Production Nigi Haut Fontaine Nigi S1 Bas Eau souterraine 62 103 80%

6 Saint Malo de la lande Saint Malo de la lande Production Nigi Haut Fontaine Nigi F2 Haut Eau souterraine 140 203 80%

6 Saint Malo de la lande Saint Malo de la lande Production Nigi Haut Rosairie S1 Eau souterraine 0 80%

10 Montpinchon Montpinchon Station de la Hogue La hogue F1 Eau souterraine 44 354 80%

10 Montpinchon Montpinchon Station de la Hogue La hogue P1 Eau souterraine 47 590 80%

10 Montpinchon Montpinchon Station de la Hogue La hogue F2 Eau souterraine 105 454 80%

10 Montpinchon Montpinchon Station de la Hogue La hogue P3 Eau souterraine 0 80%

10 Montpinchon Montpinchon Station de la Hogue La hogue P5 (Pas ds AESN) Eau souterraine 0 80%

10 Montpinchon Montpinchon Station de la Croix Friale La Croix Friale F1 Eau souterraine 18 521 80%

10 Montpinchon Montpinchon Station de la Croix Friale La Croix Friale S1 Eau souterraine 18 521 80%

10 Montpinchon Montpinchon Station de la Croix Friale Le mesnil S1 Eau souterraine 18 521 80%

11 Cerisy la salle Cerisy la salle Station de Cerisy la Salle La rebressonnière FES1 Eau souterraine 72 118 80%

11 Cerisy la salle Cerisy la salle Station de Cerisy la Salle La rebressonnière S2 Eau souterraine 72 118 80%

11 Cerisy la salle Cerisy la salle Station de Cerisy la Salle La rebressonnière S3 Eau souterraine 72 118 80%

11 Cerisy la salle Cerisy la salle Station de Cerisy la Salle La rebressonnière S5 Eau souterraine 72 118 80%

12a Montmartin-Cérences Montmartin Station de la Sienne Prise d'eau la Sienne Eau de surface 572 115 40%

12b Montmartin-Cérences Cérences Usine de Ver la Maudoutrie Prise d'eau l'Airou Eau de surface 885 246 100%

14 Gavray Gavray Usine de la Pépinière F1 La Lande Martin Eau souterraine 675 80%

14 Gavray Gavray Usine de la Pépinière F2 La Jannière Carrée Eau souterraine 83 421 80%

15 La gièze La gièze Usine de Montfiquet Montfiquet S3 Eau souterraine 15 811 80%

15 La gièze La gièze Usine de Montfiquet Montfiquet S4 Eau souterraine 15 811 80%

15 La gièze La gièze Usine de Montfiquet Montfiquet S5 Eau souterraine 15 811 80%

16 Villedieu Ouest Villedieu Ouest Usine de Sainte Cécile Prise d'eau de la Sienne Eau de surface 776 449 80%

17 Montbray Montbray Usine de la Bélinière La bélinière S1 Eau souterraine 48 232 80%

17 Montbray Montbray Usine de la Bélinière La meslinière S1 Eau souterraine 48 232 80%

17 Montbray Montbray Usine de la Bélinière La Vicomtière F1 Eau souterraine 48 232 80%

19 La chaise baudouin La chaise baudouin Usine de la Chaise Baudouin L'ourserie Eau souterraine 45 105 80%

19 La chaise baudouin La chaise baudouin Usine de la Chaise Baudouin La Champagne Eau souterraine 16 876 80%

20 Brécey Brécey Usine des Loges Bas Aunay F1 Eau souterraine 528 80%

20 Brécey Brécey Usine des Loges Bas Aunay F3 Eau souterraine 802 80%

20 Brécey Brécey Usine des Loges La Martinière F1 Eau souterraine 535 80%

20 Brécey Brécey Usine des Loges Bas Aunay côté ferme S1 Eau souterraine 57 165 80%

20 Brécey Brécey Usine des Loges Bas Aunay côté ferme S2 Eau souterraine 57 165 80%

20 Brécey Brécey Usine des Loges La Turgissière S1 Eau souterraine 57 165 80%

21 Reffuveille Reffuveille Usine de la Ruaudière Les Chevrils S1 Eau souterraine 37 011 80%

21 Reffuveille Reffuveille Usine de la Ruaudière La Ruaudière S1 Eau souterraine 37 011 80%

21 Reffuveille Reffuveille Usine de la Ruaudière La Ruaudière S2 Eau souterraine 37 011 80%

23 Saint Loup Saint Loup Usine de Saint Loup La grimaudière F1 Eau souterraine 45 942 80%

24 Baie Bocage Baie Bocage Usine de la Gauberdière P1 Eau souterraine 112 978 80%

24 Baie Bocage Baie Bocage Usine de la Gauberdière P2 Eau souterraine 112 978 80%

24 Baie Bocage Baie Bocage Usine de la Gauberdière Fb2 Eau souterraine 112 978 80%

24 Baie Bocage Baie Bocage Usine de la Gauberdière Fb9 Eau souterraine 112 978 80%

24 Baie Bocage Baie Bocage Usine de la Gauberdière Pont du Bateau Eau de surface 0 80%

24 Baie Bocage Baie Bocage Usine de la Gauberdière La Houssaye Eau de surface 1 621 818 80%

24 Baie Bocage Baie Bocage Station de St Ovin - le Télégraphe Forage Saint Ovin - Lamballe Eau souterraine 26 471 80%

24 Baie Bocage Baie Bocage Station Ducey Les Noës F1 Eau souterraine 33 154 80%

24 Baie Bocage Baie Bocage Station Ducey Les Noës F2 Eau souterraine 32 022 80%

25 Pontorson Pontorson Usine de St Mathurin Sainte Anne S3 Eau souterraine 25 476 40%

25 Pontorson Pontorson Usine de St Mathurin Saint Mathurin S1 Eau souterraine 25 476 40%

25 Pontorson Pontorson Usine de St Mathurin Vieille pré S4 Eau souterraine 25 476 40%

25 Pontorson Pontorson Usine de St Mathurin Pince S2 Eau souterraine 25 476 40%

26 Gathemo Gathemo Usine les Herbredières Les Herberdières S3 Eau souterraine 9 190 80%

26 Gathemo Gathemo Usine les Herbredières Les Herberdières S2 Eau souterraine 9 190 80%

27 Sourdeval Sourdeval Usine des Boyeux La charterie F1 Eau souterraine 177 855 80%

27 Sourdeval Sourdeval Usine des Boyeux La charterie S1 Eau souterraine 0 80%

27 Sourdeval Sourdeval Usine des Boyeux Le Boyeux Eau souterraine 41 880 80%

28a Saint Hilaire Saint Hilaire Usine de la Chinière Les Monts Eau souterraine 173 478 80%

28a Saint Hilaire Saint Hilaire Usine de Milly Station Milly Eau de surface 871 710 80%

28a Saint Hilaire Saint Hilaire Usine de Saint Berthevin Saint Berthevin extérieur P2 Eau souterraine 70 528 80%

28c Saint Hilaire Teilleul Usine de Husson Louvigny F1 Eau souterraine 33 958 80%

28c Saint Hilaire Teilleul Usine de Husson La monneraie F4 Eau souterraine 33 958 80%

28c Saint Hilaire Teilleul Usine de Husson La monneraie F2 Eau souterraine 33 958 80%

28c Saint Hilaire Teilleul Usine de Husson Le perret F3 Eau souterraine 33 958 80%

28d Saint Hilaire Barenton Usine de la Prise Pilon La Prise Pilon S1 Eau souterraine 35 838 80%

28d Saint Hilaire Barenton Usine de la Prise Pilon Les Ponceaux S1 Eau souterraine 35 838 80%

28d Saint Hilaire Barenton Usine de la Prise Pilon Les Ponceaux F1 Eau souterraine 35 838 80%

28d Saint Hilaire Barenton Usine de Ger L'Hermitage F2 Eau souterraine 19 725 80%

28d Saint Hilaire Barenton Usine de Ger L'Hermitage F1 Eau souterraine 19 725 80%

28d Saint Hilaire Barenton Usine de Ger L'Hermitage S1 Eau souterraine 19 725 80%

28e Saint Hilaire Mortain-Bocage Usine du Pré Creux Le pré creux Eau souterraine 14 098 40%

28e Saint Hilaire Mortain-Bocage Usine de la Pelterie La pelterie Eau de surface 177 986 40%

28f Saint Hilaire Saint Barthélémy-le neufbourg Station la Délinière La délinière Eau souterraine 14 510 80%

28f Saint Hilaire Saint Barthélémy-le neufbourg Station la Délinière La dairie Eau souterraine 14 510 80%

28h Saint Hilaire Chérencé le Roussel Usine de la Peignerie La peignerie Eau souterraine 15 685 80%

28i Saint Hilaire Juvigny Usine de la Morinais La morinais Eau souterraine 53 462 80%

29 CMPC CMPC Usine du SYMPEC F1 Le Marais Eau souterraine 240 578 80%

29 CMPC CMPC Usine du SYMPEC F2 Beaumarais Eau souterraine 601 882 80%

29 CMPC CMPC Usine du SYMPEC F3 Giloterie Eau souterraine 642 022 80%

29 CMPC CMPC Usine du SYMPEC F4 La Marais Eau souterraine 401 780 80%

29 CMPC CMPC Usine du SYMPEC F5 Renarderie Eau souterraine 946 220 80%

29 CMPC CMPC Usine du SYMPEC F6 La petite gillotterie Eau souterraine 609 295 80%

8 062 386             79,8%

5 417 952             77,7%

13 480 338         78,9%

Globalité SDeau50 compétence à la carte 

Eau souterraine

Eau de surface

Total prélèvements

Indice de 

protection de 

la ressource 

Sites de production

SDeau50 - Ressources en eau- année 2023

N° CLEP Secteur Ressources en eau Nature 
Volume prélevé 

2023 (m
3
)





Tableau 2 : Contrôles sanitaires (données et indicateurs)

N° CLEP Secteur
Nombre de prélèvements 

réalisés (bactériologiques)

Nombre de prélèvements 

non conformes 

(bactériologiques)

Pourcentage de 

conformité 

bactériologique

Nombre de prélèvements 

réalisés (physico-chimique)

Nombre de prélèvements 

non conformes (physico-

chimique)

Pourcentage de 

conformité physico-

chimique

1 Créances-Pirou Créances-Pirou 15 0 100% 15 1 93%

2 Lessay Lessay 25 0 100% 25 1 96%

3 Sainteny Sainteny 10 0 100% 10 0 100%

4 Saint Sauveur-Aubigny Saint Sauveur-Aubigny 40 0 100% 40 0 100%

5 Tribehou Tribehou 9 0 100% 9 0 100%

6 Saint Malo de la lande Saint Malo de la lande 52 0 100% 54 1 98%

7 Agon-coutainville Agon-coutainville 15 0 100% 16 0 100%

8 Coutances Coutances 22 0 100% 22 0 100%

9 Saint Pierre de Coutances Saint Pierre de Coutances 7 0 100% 7 0 100%

10 Montpinchon Montpinchon 40 0 100% 40 0 100%

11 Cerisy la salle Cerisy la salle 11 0 100% 11 0 100%

12a Montmartin-Cérences Montmartin 26 0 100% 26 0 100%

12b Montmartin-Cérences Cérences 25 0 100% 26 1 96%

13 Bréhal Bréhal 12 0 100% 14 0 100%

14 Gavray Gavray 13 0 100% 14 0 100%

15 La gièze La gièze 21 0 100% 21 0 100%

16 Villedieu Ouest Villedieu Ouest 21 0 100% 20 0 100%

17 Montbray Montbray 11 0 100% 11 0 100%

18 Villedieu Sud Villedieu Sud 11 1 91% 12 0 100%

19 La chaise baudouin La chaise baudouin 6 0 100% 8 0 100%

20 Brécey Brécey 15 0 100% 16 0 100%

21 Reffuveille Reffuveille 18 0 100% 19 0 100%

22 Avranches Est Avranches Est 15 0 100% 17 0 100%

23 Saint Loup Saint Loup 8 0 100% 8 0 100%

24 Baie Bocage Baie Bocage 124 0 100% 124 0 100%

25 Pontorson Pontorson 34 0 100% 34 0 100%

26 Gathemo Gathemo 6 0 100% 6 0 100%

27 Sourdeval Sourdeval 17 0 100% 32 0 100%

28a Saint Hilaire Saint Hilaire 55 0 100% 60 2 97%

28c Saint Hilaire Teilleul 16 0 100% 17 0 100%

28d Saint Hilaire Barenton 31 0 100% 35 1 97%

28e Saint Hilaire Mortain-Bocage 20 0 100% 20 0 100%

28f Saint Hilaire Saint Barthélémy-le neufbourg 11 1 91% 11 0 100%

28g Saint Hilaire Saint Clément de Rancoudray 6 0 100% 7 0 100%

28h Saint Hilaire Chérencé le Roussel 9 0 100% 9 0 100%

28i Saint Hilaire Juvigny 11 0 100% 22 0 100%

29 CMPC CMPC 12 0 100% 12 0 100%

800 2 99,8% 850 7 99,2%Globalité SDeau50 compétence à la carte 





Tableau 3 : Prélèvement, production et échange d'eau

N° CLEP Secteur Eau de surface Eau souterraine
Prélèvement 

total (m3)
Eau de surface Eau souterraine

Production

totale (m3)

Imports 

externes (m3)

Imports 

internes SDeau50 

(m3)

Exports

externes (m3)

Exports

internes SDeau50 

(m3)

1 Créances-Pirou Créances-Pirou 0 211 484 211 484 0 214 515 214 515 0 76 350 0 603

2 Lessay Lessay 0 821 206 821 206 0 638 161 638 161 0 414 0 67 384

3 Sainteny Sainteny 0 355 276 355 276 0 355 276 355 276 0 0 0 0

4 Saint Sauveur-Aubigny Saint Sauveur-Aubigny 512 628 75 878 588 506 448 012 75 878 523 890 0 145 756 7 385 19 470

5 Tribehou Tribehou 0 0 0 0 0 0 0 125 312 0 0

6 Saint Malo de la lande Saint Malo de la lande 0 404 420 404 420 0 340 714 340 714 0 319 805 0 9 677

7 Agon-coutainville Agon-coutainville 0 0 0 0 0 0 0 252 245 0 0

8 Coutances Coutances 0 0 0 0 0 0 0 982 458 0 3 428

9 Saint Pierre de Coutances Saint Pierre de Coutances 0 0 0 0 0 0 0 16 251 0 0

10 Montpinchon Montpinchon 0 252 961 252 961 0 206 813 206 813 0 221 932 0 3 384

11 Cerisy la salle Cerisy la salle 0 288 472 288 472 0 84 037 84 037 0 0 0 0

12a Montmartin-Cérences Montmartin 572 115 0 572 115 516 487 0 516 487 0 41 972 0 40 312

12b Montmartin-Cérences Cérences 885 246 0 885 246 836 892 0 836 892 30 784 0 20 227 200 601

13 Bréhal Bréhal 0 0 0 0 0 0 0 180 243 0 0

14 Gavray Gavray 0 84 096 84 096 0 48 976 48 976 0 28 265 0 0

15 La gièze La gièze 0 47 433 47 433 0 46 957 46 957 0 248 851 0 0

16 Villedieu Ouest Villedieu Ouest 776 449 0 776 449 705 767 0 705 767 1 059 0 33 231 11 782

17 Montbray Montbray 0 144 696 144 696 0 144 698 144 698 0 0 8 896 0

18 Villedieu Sud Villedieu Sud 0 0 0 0 0 0 118 872 0 0 1 369

19 La chaise baudouin La chaise baudouin 0 61 981 61 981 0 39 019 39 019 0 318 0 0

20 Brécey Brécey 0 173 361 173 361 0 172 055 172 055 0 1 207 0 0

21 Reffuveille Reffuveille 0 111 034 111 034 0 87 085 87 085 58 915 0 0 4 976

22 Avranches Est Avranches Est 0 0 0 0 0 0 0 326 670 0 178

23 Saint Loup Saint Loup 0 45 942 45 942 0 44 395 44 395 0 376 0 9 044

24 Baie Bocage Baie Bocage 1 621 818 543 559 2 165 377 1 901 022 83 102 1 984 124 35 810 149 046 32 456 456 657

25 Pontorson Pontorson 0 101 904 101 904 0 101 424 101 424 0 139 013 0 0

26 Gathemo Gathemo 0 18 380 18 380 0 18 380 18 380 1 721 0 0 0

27 Sourdeval Sourdeval 0 219 735 219 735 0 184 870 184 870 71 614 192 0

28a Saint Hilaire Saint Hilaire 871 710 244 006 1 115 716 771 604 233 545 1 005 149 0 19 234 0 201 969

28c Saint Hilaire Teilleul 0 135 833 135 833 0 125 833 125 833 0 1 631 595 0

28d Saint Hilaire Barenton 0 166 687 166 687 0 164 687 164 687 0 0 6 341 0

28e Saint Hilaire Mortain-Bocage 177 986 14 098 192 084 164 358 14 098 178 456 0 24 362 0 71 122

28f Saint Hilaire Saint Barthélémy-le neufbourg 0 29 020 29 020 0 29 020 29 020 0 10 979 0 3 834

28g Saint Hilaire Saint Clément de Rancoudray 0 0 0 0 0 0 0 35 400 0 6 203

28h Saint Hilaire Chérencé le Roussel 0 15 685 15 685 0 15 685 15 685 0 11 025 0 0

28i Saint Hilaire Juvigny 0 53 462 53 462 0 52 956 52 956 0 16 781 0 1 309

29 CMPC CMPC 0 3 441 777 3 441 777 0 3 576 687 3 576 687 126 010 0 1 459 029 2 224 296

Eau de 

surface (m3)

Eau 

souterraine (m3)

Volume prélevé 

total (m3)

Eau de 

surface (m3)

Eau 

souterraine (m3)

Volume produit

total (m3)

Imports 

externes (m3)

Imports 

internes SDeau50 

(m3)

Exports

externes (m3)

Exports

internes SDeau50 

(m3)

SDeau50 - 2022 TOTAL 5 417 952 8 062 386 13 480 338 5 344 142 7 098 866 12 443 008 373 242 3 376 510 1 568 352 3 337 598

PRELEVEMENT PRODUCTION IMPORTS EXPORTS

PRELEVEMENT PRODUCTION IMPORTS EXPORTS





Tableau 4 : Distribution (données)

N° CLEP Secteur
Population  

municipale 
Abonnés

Volume mis en 

distribution 

(m3)

Volume consommé 

autorisé (m3)

Consommations 

comptabilisées 

(m3)

Part 

domestique

(m3)

Part

non-domestique

 (m3)

Volumes 

de service

 (m3)

Volumes 

consommés non 

comptés (m3)

Volumes de 

pertes (m3)

1 Créances-Pirou Créances-Pirou 3 591 3 166 290 262 212 083 210 029 180 522 29 507 1 293 761 78 179

2 Lessay Lessay 2 291 1 248 571 191 524 765 523 403 91 102 432 301 1 029 333 46 426

3 Sainteny Sainteny 2 274 1 382 355 276 265 956 265 956 111 529 154 427 0 0 89 320

4 Saint Sauveur-Aubigny Saint Sauveur-Aubigny 9 473 4 891 642 791 458 801 457 120 383 079 74 041 870 811 183 990

5 Tribehou Tribehou 2 276 1 276 125 312 102 967 102 636 90 516 12 120 150 181 22 345

6 Saint Malo de la lande Saint Malo de la lande 9 171 6 347 650 842 529 751 524 277 446 255 78 022 2 637 2 837 121 091

7 Agon-coutainville Agon-coutainville 2 891 3 542 252 245 214 435 212 748 210 827 1 921 929 758 37 810

8 Coutances Coutances 9 581 5 419 979 030 786 282 780 099 432 553 347 546 3 972 2 211 192 748

9 Saint Pierre de Coutances Saint Pierre de Coutances 404 433 16 251 14 045 14 045 14 045 0 0 0 2 206

10 Montpinchon Montpinchon 6 828 3 726 425 361 290 445 287 061 273 808 13 253 2 755 629 134 916

11 Cerisy la salle Cerisy la salle 1 025 602 84 037 55 687 55 687 54 122 1 565 0 0 28 350

12a Montmartin-Cérences Montmartin 7 996 6 297 518 147 397 528 397 228 349 473 47 755 300 0 120 619

12b Montmartin-Cérences Cérences 6 946 4 370 646 848 465 412 453 880 347 672 106 208 10 552 980 181 436

13 Bréhal Bréhal 3 472 2 993 180 243 168 793 164 648 164 116 532 3 405 740 11 450

14 Gavray Gavray 1 426 921 77 241 66 624 64 886 64 886 0 1 558 180 10 617

15 La gièze La gièze 4 571 2 660 295 808 203 898 198 754 196 632 2 122 4 605 539 91 910

16 Villedieu Ouest Villedieu Ouest 3 947 2 183 661 813 533 905 529 710 170 567 359 143 3 375 820 127 908

17 Montbray Montbray 1 066 761 135 802 75 650 70 770 68 010 2 760 4 677 203 60 152

18 Villedieu Sud Villedieu Sud 2 102 1 120 117 503 78 290 77 077 73 964 3 113 1 019 194 39 213

19 La chaise baudouin La chaise baudouin 452 263 39 337 23 218 23 138 23 138 0 80 0 16 119

20 Brécey Brécey 2 932 1 728 173 262 149 131 147 461 142 152 5 309 1 068 602 24 131

21 Reffuveille Reffuveille 2 521 1 467 141 024 124 093 118 771 118 771 0 4 982 340 16 931

22 Avranches Est Avranches Est 6 368 3 580 326 492 303 536 299 941 296 070 3 871 2 325 1 270 22 956

23 Saint Loup Saint Loup 678 349 35 727 25 537 25 522 22 057 3 465 15 0 10 190

24 Baie Bocage Baie Bocage 22 003 12 296 1 679 867 1 473 449 1 469 926 1 010 428 459 498 3 138 385 206 418

25 Pontorson Pontorson 3 122 1 965 240 437 182 141 180 941 157 833 23 108 1 000 200 58 296

26 Gathemo Gathemo 264 234 20 101 17 355 16 945 13 273 3 672 410 0 2 746

27 Sourdeval Sourdeval 4 186 2 655 185 363 176 706 174 673 174 673 0 1 453 580 8 657

28a Saint Hilaire Saint Hilaire 17 750 9 751 822 414 723 239 689 443 677 953 11 490 31 246 2 550 99 175

28c Saint Hilaire Teilleul 1 966 1 278 126 869 105 830 103 485 97 658 5 827 1 805 540 21 039

28d Saint Hilaire Barenton 2 717 1 850 158 346 130 211 127 092 127 078 14 2 529 590 28 135

28e Saint Hilaire Mortain-Bocage 2 751 1 060 131 696 75 158 75 078 72 805 2 273 80 0 56 538

28f Saint Hilaire Saint Barthélémy-le neufbourg 736 491 36 165 27 552 27 498 24 991 2 507 39 15 8 613

28g Saint Hilaire Saint Clément de Rancoudray 547 347 29 197 20 448 19 443 18 161 1 282 798 207 8 749

28h Saint Hilaire Chérencé le Roussel 284 230 26 710 13 257 13 242 13 242 0 15 0 13 453

28i Saint Hilaire Juvigny 1 136 706 68 428 48 860 47 863 47 863 0 917 80 19 568

151 744 93 587 11 247 898 9 065 038 8 950 476 6 761 824 2 188 652 95 026 19 536 2 182 860

VOLUMES - DISTRIBUTION

Global SDeau50





Tableau 5 : Performance réseaux (indicateurs)

SDeau50 - Bilan Technique Distribution - année 2023

N° CLEP Secteur
Rendement net 

P104.3 (%)

Rendement primaire 

distribution (%)

Indice Linéaire de Perte 

(ILP) m3/j/km

Indice Linéaire des Volumes 

Non Comptés (ILVNC) 

m3/j/km

Indice Linéaire de 

Consommation (ILC) 

m3/j/km

Consommation 

par abonné 

(m3/ab)

Densité 

d'abonnés 

(ab/km)

Caractérisation 

ILP

1 Créances-Pirou Créances-Pirou 73,12% 72,36% 2,12 2,17 5,76 66,3 31,3 Acceptable

2 Lessay Lessay 92,73% 91,63% 2,22 2,29 28,33 419,4 21,8 Bon

3 Sainteny Sainteny 74,86% 74,86% 2,34 2,34 6,97 192,4 13,2 Acceptable

4 Saint Sauveur-Aubigny Saint Sauveur-Aubigny 72,52% 71,11% 1,31 1,33 3,47 93,5 12,7 Bon

5 Tribehou Tribehou 82,17% 81,90% 0,65 0,66 2,98 80,4 13,5 Bon

6 Saint Malo de la lande Saint Malo de la lande 81,67% 80,55% 1,11 1,16 4,93 82,6 21,2 Bon

7 Agon-coutainville Agon-coutainville 85,01% 84,34% 1,68 1,76 9,56 60,1 57,6 Acceptable

8 Coutances Coutances 80,38% 79,68% 6,21 6,41 25,46 144,0 63,8 Médiocre

9 Saint Pierre de Coutances Saint Pierre de Coutances 86,43% 86,43% 0,67 0,67 4,28 32,4 48,1 Bon

10 Montpinchon Montpinchon 68,53% 67,49% 1,06 1,09 2,31 77,0 10,7 Bon

11 Cerisy la salle Cerisy la salle 66,26% 66,26% 1,68 1,68 3,31 92,5 13,0 Acceptable

12a Montmartin-Cérences Montmartin 78,40% 76,66% 1,39 1,40 5,05 63,1 26,5 Bon

12b Montmartin-Cérences Cérences 79,09% 70,17% 1,50 1,59 5,66 103,9 13,1 Bon

13 Bréhal Bréhal 93,65% 91,35% 0,51 0,70 7,58 55,0 49,0 Bon

14 Gavray Gavray 86,25% 84,00% 0,89 1,03 5,56 70,5 28,1 Bon

15 La gièze La gièze 68,93% 67,19% 1,04 1,10 2,31 74,7 11,0 Bon

16 Villedieu Ouest Villedieu Ouest 81,90% 80,04% 1,50 1,55 6,77 242,7 9,3 Bon

17 Montbray Montbray 58,43% 52,11% 1,39 1,50 1,95 93,0 6,4 Bon

18 Villedieu Sud Villedieu Sud 67,01% 65,60% 0,86 0,89 1,75 68,8 9,0 Bon

19 La chaise baudouin La chaise baudouin 59,02% 58,82% 1,55 1,56 2,23 88,0 9,2 Acceptable

20 Brécey Brécey 86,07% 85,11% 0,60 0,64 3,71 85,3 15,7 Bon

21 Reffuveille Reffuveille 88,40% 84,22% 0,25 0,33 1,90 81,0 7,9 Bon

22 Avranches Est Avranches Est 92,97% 91,87% 0,46 0,54 6,13 83,8 26,4 Bon

23 Saint Loup Saint Loup 77,24% 71,44% 1,48 1,48 5,01 73,1 18,4 Bon

24 Baie Bocage Baie Bocage 90,48% 87,50% 0,63 0,64 6,03 119,5 13,8 Bon

25 Pontorson Pontorson 75,75% 75,26% 2,83 2,88 8,83 92,1 34,8 Médiocre

26 Gathemo Gathemo 86,34% 84,30% 0,27 0,31 1,71 72,4 8,4 Bon

27 Sourdeval Sourdeval 95,33% 94,23% 0,11 0,13 2,17 65,8 11,9 Bon

28a Saint Hilaire Saint Hilaire 90,32% 83,83% 0,30 0,41 2,82 70,7 10,8 Bon

28c Saint Hilaire Teilleul 83,49% 81,57% 0,32 0,35 1,60 81,0 7,0 Bon

28d Saint Hilaire Barenton 82,92% 80,26% 0,35 0,38 1,68 68,7 8,3 Bon

28e Saint Hilaire Mortain-Bocage 72,12% 57,01% 3,30 3,30 8,53 70,8 22,6 Médiocre

28f Saint Hilaire Saint Barthélémy-le neufbourg 78,47% 76,03% 0,74 0,74 2,69 56,0 15,4 Bon

28g Saint Hilaire Saint Clément de Rancoudray 75,29% 66,59% 0,38 0,42 1,16 56,0 5,5 Bon

28h Saint Hilaire Chérencé le Roussel 49,63% 49,58% 1,43 1,43 1,41 57,6 8,9 Bon

28i Saint Hilaire Juvigny 71,94% 69,95% 0,64 0,68 1,65 67,8 8,5 Bon

83,0% 79,6% 0,96 1,01 3,9 95,6 15,1Globalité SDeau50 compétence à la carte





Tableau 6 : Performance du service à l'abonné (données et indicateurs)

1 Créances-Pirou Créances-Pirou 2 22 22 97,0 18 5,7 oui 0 0 0,0

2 Lessay Lessay 2 0 0 98,1 9 7,2 oui 0 0 0,0

3 Sainteny Sainteny 1 75 75 100,0 0 0,0 oui 0 3 2,2

4 Saint Sauveur-Aubigny Saint Sauveur-Aubigny 1 265 265 100,0 35 7,2 oui 0 3 0,6

5 Tribehou Tribehou 2 2 2 100,0 6 4,7 oui 0 0 0,0

6 Saint Malo de la lande Saint Malo de la lande 2 48 48 99,7 46 7,2 oui 4 0 0,6

7 Agon-coutainville Agon-coutainville 2 9 9 100,0 14 4,0 oui 0 0 0,0

8 Coutances Coutances 2 65 65 97,0 16 3,0 oui 0 0 0,0

9
Saint Pierre de 

Coutances
Saint Pierre de Coutances 0 0 0 100,0 0 0,0 non 0 0 0,0

10 Montpinchon Montpinchon 2 26 26 97,8 16 4,3 oui 0 0 0,0

11 Cerisy la salle Cerisy la salle 1 46 46 100,0 0 0,0 oui 0 2 3,3

12a Montmartin-Cérences Montmartin 1 356 356 100,0 5 0,8 oui 0 16 2,5

12b Montmartin-Cérences Cérences 1 292 292 100,0 17 3,9 oui 1 0 0,2

13 Bréhal Bréhal 1 216 216 100,0 0 0,0 oui 0 0 0,0

14 Gavray Gavray 1 33 33 100,0 0 0,0 oui 0 0 0,0

15 La gièze La gièze 2 0 0 96,3 14 5,3 oui 0 0 0,0

16 Villedieu Ouest Villedieu Ouest 1 131 131 100,0 6 2,7 oui 3 0 1,4

17 Montbray Montbray 2 0 0 100,0 12 15,8 oui 0 0 0,0

18 Villedieu Sud Villedieu Sud 2 0 0 100,0 18 16,1 oui 0 0 0,0

19 La chaise baudouin La chaise baudouin 2 0 0 100,0 6 22,8 oui 3 6 34,2

20 Brécey Brécey 1 140 140 100,0 2 1,2 oui 2 0 1,2

21 Reffuveille Reffuveille 1 80 80 100,0 0 0,0 oui 0 0 0,0

22 Avranches Est Avranches Est 1 268 268 100,0 1 0,3 oui 0 0 0,0

23 Saint Loup Saint Loup 1 10 10 100,0 2 5,7 oui 0 0 0,0

24 Baie Bocage Baie Bocage 1 697 697 100,0 23 1,9 oui 0 13 1,1

25 Pontorson Pontorson 1 90 90 100,0 0 0,0 oui 0 1 0,5

26 Gathemo Gathemo 1 13 13 100,0 1 4,3 oui 0 0 0,0

27 Sourdeval Sourdeval 1 0 0 100,0 0 0,0 oui 0 0 0,0

28a Saint Hilaire Saint Hilaire 1 100 100 100,0 0 0,0 oui 0 0 0,0

28c Saint Hilaire Teilleul 1 110 110 100,0 0 0,0 oui 0 0 0,0

28d Saint Hilaire Barenton 1 100 100 100,0 0 0,0 oui 0 0 0,0

28e Saint Hilaire Mortain-Bocage 1 117 117 100,0 2 1,9 oui 0 1 0,9

28f Saint Hilaire Saint Barthélémy-le neufbourg 1 41 41 100,0 2 4,1 oui 0 0 0,0

28g Saint Hilaire Saint Clément de Rancoudray 2 0 0 100,0 1 2,9 oui 0 0 0,0

28h Saint Hilaire Chérencé le Roussel 1 18 18 100,0 1 4,3 oui 0 0 0,0

28i Saint Hilaire Juvigny 1 64 64 100,0 0 0,0 oui 0 0 0,0

Nombre de

 réclamations

 écrites reçues

 par l’opérateur

Nombre de 

réclamations 

écrites reçues 

par la collectivité

Taux de 

réclamation / 1000 

ab

Nombre d’ouverture de 

branchements

 effectués dans l'année

Nombre 

d’ouverture de 

branchements

 effectués 

dans le respect

 des délais

d’ouverture

Taux de respect

 du délai

 maximal d'ouverture 

des branchements

 pour les nouveaux abonnés

Nombre d’interruptions 

de service non 

programmées

Taux d'occurrence des

 interruptions de 

service 

non programmées 

/1000 ab

Existence d’un dispositif 

de 

mémorisation des 

réclamations

 écrites reçues (Oui/Non)

N° CLEP Secteur

Délai maximal 

d'ouverture des

 branchements

 pour les 

nouveaux

 abonnés (jour(s))





Tableau 7 : Patrimoine (données et indicateurs)

sur 120 km 2018 2019 2020 2021 2022 km %

1 Créances-Pirou Créances-Pirou 110 101,3 0,370 2,650 0,000 0,325 0,000 3,345 0,66% 14 4 13,83

2 Lessay Lessay 115 57,3 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0 0,00% 7 2 12,22

3 Sainteny Sainteny 63 104,5 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,00% 14 3 13,40

4 Saint Sauveur-Aubigny Saint Sauveur-Aubigny 80 383,9 4,755 0,130 0,000 3,130 0,000 8,015 0,42% 24 11 6,25

5 Tribehou Tribehou 120 94,8 0,000 0,180 0,000 0,000 0,000 0,18 0,04% 6 0 6,33

6 Saint Malo de la lande Saint Malo de la lande 110 299,9 0,000 1,300 0,000 1,657 0,700 3,657 0,24% 29 17 9,67

7 Agon-coutainville Agon-coutainville 110 61,5 0,855 1,395 0,846 0,245 0,000 3,341 1,09% 11 3 17,89

8 Coutances Coutances 120 85,0 0,000 0,000 0,000 0,806 0,700 1,506 0,35% 12 4 14,12

9 Saint Pierre de Coutances Saint Pierre de Coutances 72 9,0 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0 0,00% 0 0 0,00

10 Montpinchon Montpinchon 120 348,6 2,140 0,000 0,000 0,000 0,000 2,14 0,12% 14 2 4,02

11 Cerisy la salle Cerisy la salle 83 46,1 0,000 0,000 0,000 0,435 0,080 0,515 0,22% 5 3 10,83

12a Montmartin-Cérences Montmartin 110 237,5 7,945 0,000 0,000 0,000 0,446 8,391 0,71% 3 2 1,26

12b Montmartin-Cérences Cérences 100 332,4 4,820 0,000 0,389 0,000 2,006 7,215 0,43% 24 34 7,22

13 Bréhal Bréhal 98 61,0 0,000 0,234 0,000 0,000 0,000 0,234 0,08% 2 1 3,28

14 Gavray Gavray 90 32,8 0,000 0,000 0,000 2,120 0,212 2,332 1,42% 6 5 18,28

15 La gièze La gièze 115 242,1 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0 0,00% 11 3 4,54

16 Villedieu Ouest Villedieu Ouest 85 234,2 0,000 0,000 0,000 0,620 0,000 0,62 0,05% 11 42 4,70

17 Montbray Montbray 115 118,7 0,000 0,000 0,000 4,495 0,000 4,495 0,76% 10 2 8,43

18 Villedieu Sud Villedieu Sud 100 124,4 0,000 0,000 0,000 0,940 0,000 0,94 0,15% 14 4 11,25

19 La chaise baudouin La chaise baudouin 93 28,5 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0 0,00% 3 3 10,53

20 Brécey Brécey 95 110,0 0,000 0,000 0,000 2,900 0,000 2,9 0,53% 5 16 4,55

21 Reffuveille Reffuveille 110 186,4 1,925 3,517 1,855 0,000 0,000 7,297 0,78% 4 5 2,15

22 Avranches Est Avranches Est 97 135,7 0,300 0,000 0,895 0,000 2,536 3,731 0,55% 8 7 5,89

23 Saint Loup Saint Loup 110 18,9 0,000 0,260 0,000 0,070 0,000 0,33 0,35% 3 1 15,86

24 Baie Bocage Baie Bocage 109 892,1 4,390 2,610 1,809 4,550 6,211 19,57 0,44% 24 25 2,69

25 Pontorson Pontorson 70 56,5 0,000 0,000 1,200 0,000 0,000 1,2 0,42% 8 10 14,15

26 Gathemo Gathemo 100 27,8 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0 0,00% 0 0 0,00

27 Sourdeval Sourdeval 85 223,7 0,000 0,000 1,264 0,000 0,430 1,694 0,15% 4 6 1,79

28a Saint Hilaire Saint Hilaire 100 899,2 1,717 4,891 0,500 0,477 0,330 7,915 0,18% 36 17 4,00

28c Saint Hilaire Teilleul 100 182,4 0,462 0,000 1,010 0,010 0,892 2,374 0,26% 5 2 2,74

28d Saint Hilaire Barenton 100 222,5 0,347 1,050 0,000 0,000 0,000 1,397 0,13% 8 1 3,60

28e Saint Hilaire Mortain-Bocage 60 47,0 0,000 0,000 0,000 1,201 0,000 1,201 0,51% 7 0 14,89

28f Saint Hilaire Saint Barthélémy-le neufbourg 80 32,0 2,215 0,000 0,000 2,315 0,930 5,46 3,41% 1 0 3,13

28g Saint Hilaire Saint Clément de Rancoudray 105 63,0 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0 0,00% 1 0 1,59

28h Saint Hilaire Chérencé le Roussel 91 25,8 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0 0,00% 1 1 3,88

28i Saint Hilaire Juvigny 100 83,4 0,000 0,000 0,000 0,000 6,610 6,61 1,59% 6 2 7,19

101,4 6209,88 32,241 18,217 9,768 26,296 22,083 108,61 0,35% 341 238 5,5Global SDeau50

longueur totale 

renouvelée en 5 ans

Pourcentage de 

renouvellement de réseau par 

an sur 

les 5 dernières années

nombre de fuites et casses

sur canalisations sur branchements
taux de fuites sur 

canalisation/100km

n° CLEP Services

Indice de 

connaissance 

patrimoniale

Longueur du 

réseau
Longueur de  réseau renouvelé (km)





Tableau 8 - Tarifs de vente d'eau au 01/01/2024 - facture 120 m3

Part fixe Part proportionnelle
Montant global 

investissement
Part fixe Part proportionnelle

Montant global 

exploitation

Montant redevance 

(pollution + autres)
Montant TVA

Montant total

€ TTC

Prix au m3

€ TTC /m3

Créances-Pirou Créances-Pirou SAUR                   22,00 €                   74,06 €                   96,06 €                   51,25 €                   53,04 €                 104,29 €                    26,40 €                   12,47 €                 239,22 €                     1,99 € 

Lessay Lessay SAUR                   33,31 €                 139,02 €                 172,33 €                         -   €                         -   €                         -   €                    26,40 €                   10,93 €                 209,66 €                     1,75 € 

Sainteny Sainteny SAUR                   32,90 €                 154,40 €                 187,30 €                         -   €                         -   €                         -   €                    43,92 €                   12,72 €                 243,94 €                     2,03 € 

Saint Sauveur-Aubigny Saint Sauveur-Aubigny Régie Sdeau50                   80,98 €                 255,60 €                 336,58 €                         -   €                         -   €                         -   €                    41,04 €                   20,77 €                 398,39 €                     3,32 € 

Tribehou Tribehou SAUR                   39,36 €                 107,88 €                 147,24 €                   51,68 €                 112,32 €                 164,00 €                    26,40 €                   18,57 €                 356,21 €                     2,97 € 

Saint Malo de la lande Saint Malo de la lande SAUR                   42,52 €                   96,48 €                 139,00 €                   56,87 €                   98,75 €                 155,62 €                    26,40 €                   17,66 €                 338,67 €                     2,82 € 

Agon-coutainville Agon-coutainville SAUR                   74,79 €                 166,80 €                 241,59 €                         -   €                         -   €                         -   €                    26,40 €                   14,74 €                 282,73 €                     2,36 € 

Coutances Coutances SAUR                         -   €                 109,80 €                 109,80 €                   22,63 €                   61,04 €                   83,67 €                    26,40 €                   12,09 €                 231,96 €                     1,93 € 

Saint Pierre de Coutances Saint Pierre de Coutances SAUR                   55,00 €                 183,60 €                 238,60 €                         -   €                         -   €                         -   €                    36,00 €                   15,10 €                 289,70 €                     2,41 € 

Montpinchon Montpinchon SAUR                   78,55 €                 197,41 €                 275,96 €                         -   €                         -   €                         -   €                    26,40 €                   16,63 €                 318,99 €                     2,66 € 

Cerisy la salle Cerisy la salle Régie Sdeau50                   58,92 €                 290,20 €                 349,12 €                         -   €                         -   €                         -   €                    26,40 €                   20,65 €                 396,17 €                     3,30 € 

Montmartin-Cérences Montmartin Régie Sdeau50                   92,79 €                 247,20 €                 339,99 €                         -   €                         -   €                         -   €                    42,36 €                   21,03 €                 403,38 €                     3,36 € 

Montmartin-Cérences Cérences VEOLIA                   54,50 €                 128,36 €                 182,86 €                   36,76 €                 130,19 €                 166,95 €                    44,29 €                   21,68 €                 415,78 €                     3,46 € 

Bréhal Bréhal STGS                   94,00 €                 225,60 €                 319,60 €                         -   €                         -   €                         -   €                    36,00 €                   19,56 €                 375,16 €                     3,13 € 

Gavray Gavray STGS                 104,00 €                 305,60 €                 409,60 €                         -   €                         -   €                         -   €                    43,92 €                   24,94 €                 478,46 €                     3,99 € 

La gièze La gièze SAUR                   84,51 €                 250,80 €                 335,31 €                         -   €                         -   €                         -   €                    26,40 €                   19,89 €                 381,60 €                     3,18 € 

Villedieu Ouest Villedieu Ouest VEOLIA                   46,00 €                   68,40 €                 114,40 €                   64,44 €                 249,51 €                 313,95 €                    41,88 €                   25,86 €                 496,09 €                     4,13 € 

Montbray Montbray SAUR                   53,58 €                 153,43 €                 207,01 €                   55,00 €                 122,82 €                 177,82 €                    73,20 €                   25,19 €                 483,23 €                     4,03 € 

Villedieu Sud Villedieu Sud SAUR                   67,00 €                 262,00 €                 329,00 €                   42,49 €                   46,80 €                   89,29 €                    36,00 €                   24,99 €                 479,28 €                     3,99 € 

La chaise baudouin La chaise baudouin Régie Sdeau50                   80,00 €                 260,40 €                 340,40 €                         -   €                         -   €                         -   €                    43,92 €                   21,14 €                 405,46 €                     3,38 € 

Brécey Brécey VEOLIA                   40,00 €                 113,70 €                 153,70 €                   50,46 €                   94,98 €                 145,44 €                    47,86 €                   19,08 €                 366,08 €                     3,05 € 

Reffuveille Reffuveille STGS                   84,00 €                 280,80 €                 364,80 €                         -   €                         -   €                         -   €                    43,20 €                   22,44 €                 430,44 €                     3,59 € 

Avranches Est Avranches Est STGS                   23,56 €                   85,20 €                 108,76 €                   53,74 €                 194,04 €                 247,78 €                    26,40 €                   21,06 €                 404,00 €                     3,37 € 

Saint Loup Saint Loup Régie Sdeau50                   70,00 €                 171,60 €                 241,60 €                         -   €                         -   €                         -   €                    43,92 €                   15,70 €                 301,22 €                     2,51 € 

Baie Bocage Baie Bocage Régie Sdeau50                   70,00 €                 267,60 €                 337,60 €                         -   €                         -   €                         -   €                    43,20 €                   20,94 €                 401,74 €                     3,35 € 

Pontorson Pontorson Régie Sdeau50                   70,00 €                 252,00 €                 322,00 €                         -   €                         -   €                         -   €                    45,60 €                   20,22 €                 387,82 €                     3,23 € 

Gathemo Gathemo Régie Sdeau50                   70,00 €                 252,00 €                 322,00 €                         -   €                         -   €                         -   €                    63,12 €                   21,18 €                 406,30 €                     3,39 € 

Sourdeval Sourdeval STGS                   70,00 €                 271,20 €                 341,20 €                         -   €                         -   €                         -   €                    43,92 €                   21,18 €                 406,30 €                     3,39 € 

Saint Hilaire Saint Hilaire STGS                   70,00 €                 272,40 €                 342,40 €                         -   €                         -   €                         -   €                    42,84 €                   21,19 €                 406,43 €                     3,39 € 

Saint Hilaire Teilleul STGS                   48,00 €                 117,36 €                 165,36 €                   53,41 €                 173,76 €                 227,17 €                    50,52 €                   24,37 €                 467,42 €                     3,90 € 

Saint Hilaire Barenton STGS                   27,66 €                 137,56 €                 165,22 €                   50,14 €                 158,60 €                 208,74 €                    55,80 €                   23,64 €                 453,40 €                     3,78 € 

Saint Hilaire Mortain-Bocage Régie Sdeau50                   70,00 €                 340,80 €                 410,80 €                         -   €                         -   €                         -   €                    43,20 €                   24,97 €                 478,97 €                     3,99 € 

Saint Hilaire Saint Barthélémy-le neufbourg Régie Sdeau50                   70,00 €                 339,60 €                 409,60 €                         -   €                         -   €                         -   €                    43,20 €                   24,90 €                 477,70 €                     3,98 € 

Saint Hilaire Saint Clément de Rancoudray SAUR                   31,45 €                 218,40 €                 249,85 €                   53,85 €                   61,94 €                 115,79 €                    37,80 €                   22,19 €                 425,63 €                     3,55 € 

Saint Hilaire Chérencé le Roussel Régie Sdeau50                   70,00 €                 279,60 €                 349,60 €                         -   €                         -   €                         -   €                    41,40 €                   21,51 €                 412,51 €                     3,44 € 

Saint Hilaire Juvigny STGS                   70,00 €                 272,40 €                 342,40 €                         -   €                         -   €                         -   €                    42,84 €                   21,19 €                 406,43 €                     3,39 € 

Part Investissement Part Exploitation Taxe et redevance Facture-type de 120 m3

CLEP Service Exploitant





Tableau 9 : Impayés

n° CLEP Service
VP.185 Montant TTC 

facturé au titre de 

l'année 2022 (€ TTC)

VP.268 Montant restant impayés 

au 31/12/2023 sur factures émises 

au titre de l'année 2022 (€ TTC)

Taux d'impayés

indicateur 2023

Taux d'impayés

indicateur 2022

Taux d'impayés

indicateur 2021

Taux d'impayés

indicateur 2020

Montant des 

abandons de 

créances (€)

1 Créances-Pirou Créances-Pirou                     451 904,00 €                                         8 976,20 € 1,99% 1,74% 2,07% 1,65%             151,00 € 

2 Lessay Lessay                     467 024,00 €                                         5 136,94 € 1,10% 0,68% 1,20% 0,72%               76,00 € 

3 Sainteny Sainteny                     306 393,03 €                                         4 618,31 € 1,51% 2,12% 4,50% 10,54%                     -   € 

4 Saint Sauveur-Aubigny Saint Sauveur-Aubigny                  1 169 678,22 €                                       15 390,14 € 1,32% 2,34% 3,10% 4,92%             303,93 € 

5 Tribehou Tribehou                     304 130,00 €                                         5 453,02 € 1,79% 1,97% 2,95% 2,36%               99,00 € 

6 Saint Malo de la lande Saint Malo de la lande                  1 347 956,00 €                                       13 756,48 € 1,02% 2,10% 0,83% 0,90%             256,00 € 

7 Agon-coutainville Agon-coutainville                     573 050,00 €                                         5 389,70 € 0,94% 0,83% 0,63% 0,59%             142,00 € 

8 Coutances Coutances                  1 257 035,00 €                                       27 846,32 € 2,22% 2,07% 2,73% 1,88%             321,00 € 

9 Saint Pierre de Coutances Saint Pierre de Coutances                       36 205,93 €                                            655,01 € 1,81% 1,02%                     -   € 

10 Montpinchon Montpinchon                     834 395,00 €                                       20 816,43 € 2,49% 3,60% 2,24% 2,24%                     -   € 

11 Cerisy la salle Cerisy la salle                     148 993,46 €                                         3 604,51 € 2,42% 3,79%                     -   € 

12a Montmartin-Cérences Montmartin                  1 437 659,62 €                                       13 382,34 € 0,93% 1,01% 2,12% 3,09%             910,82 € 

12b Montmartin-Cérences Cérences                  1 464 581,00 €                                       18 583,00 € 1,27% 1,56% 1,88% 1,49%                     -   € 

13 Bréhal Bréhal                     642 059,19 €                                         9 127,72 € 1,42% 1,45% 1,67% 2,69%             268,48 € 

14 Gavray Gavray                     270 210,79 €                                         4 613,72 € 1,71% 2,11% 3,04% 5,04%               55,95 € 

15 La gièze La gièze                     718 887,00 €                                       12 494,83 € 1,74% 2,44% 1,96% 1,68%             149,00 € 

16 Villedieu Ouest Villedieu Ouest                  1 061 816,00 €                                       14 955,00 € 1,41% 1,16% 1,45% 2,00%                 2,42 € 

17 Montbray Montbray                     271 693,00 €                                         4 343,00 € 1,60% 2,56% 1,94% 2,23%                     -   € 

18 Villedieu Sud Villedieu Sud                     348 519,00 €                                         5 467,65 € 1,57% 4,06% 3,05% 1,20%          1 305,38 € 

19 La chaise baudouin La chaise baudouin                       48 175,86 €                                         1 480,41 € 3,07% 4,05% 6,17% 10,13%               68,66 € 

20 Brécey Brécey                     504 056,00 €                                       19 106,00 € 3,79% 2,54% 1,20% 1,55%               44,15 € 

21 Reffuveille Reffuveille                     395 172,07 €                                       20 276,56 € 5,13% 5,12% 7,49%                     -   € 

22 Avranches Est Avranches Est                     916 101,21 €                                         4 710,16 € 0,51% 0,43% 0,71% 0,62%             647,47 € 

23 Saint Loup Saint Loup                       75 937,57 €                                            121,04 € 0,16% 0,53%                     -   € 

24 Baie Bocage Baie Bocage                  4 480 410,47 €                                       73 645,86 € 1,64% 1,81% 2,45% 3,78%          6 235,84 € 

25 Pontorson Pontorson                     521 803,82 €                                       11 742,34 € 2,25% 3,00%             133,00 € 

26 Gathemo Gathemo                       49 358,68 €                                            953,94 € 1,93% 4,17% 4,75% 7,87%                     -   € 

27 Sourdeval Sourdeval                     608 133,52 €                                       11 883,03 € 1,95% 3,21% 2,18% 5,25%                     -   € 

28a Saint Hilaire Saint Hilaire                  2 333 617,33 €                                       64 381,66 € 2,76% 2,89% 4,92% 7,81%        23 199,29 € 

28c Saint Hilaire Teilleul                     383 098,75 €                                         7 214,38 € 1,88% 1,28% 1,51% 1,94%          3 079,23 € 

28d Saint Hilaire Barenton                     453 962,29 €                                         5 729,94 € 1,26% 1,99% 3,26% 2,69%                     -   € 

28e Saint Hilaire Mortain-Bocage                     324 207,39 €                                       10 970,05 € 3,38% 4,59% 5,26% 7,45%                     -   € 

28f Saint Hilaire Saint Barthélémy-le neufbourg                     122 568,23 €                                         4 147,28 € 3,38% 4,59% 5,26% 7,45%                     -   € 

28g Saint Hilaire Saint Clément de Rancoudray                       82 675,00 €                                         2 136,56 € 2,58% 3,41% 2,98% 0,52%                     -   € 

28h Saint Hilaire Chérencé le Roussel                       49 237,03 €                                         1 666,01 € 3,38% 4,59% 5,26% 7,45%                     -   € 

28i Saint Hilaire Juvigny                     171 550,05 €                                         4 732,86 € 2,76% 2,89% 4,92%                     -   € 

SDeau50 ensemble des services 24 632 255,51 €   439 508,40 €                    1,8% 2,1% 1,9% 2,54%

recouvrement délégataires 11 440 883,25 €         182 115,61 €                            1,6% 1,9% 1,7% 1,77%

recouvrement trésor public 13 191 372,26 €         257 392,79 €                            2,0% 2,3% 2,1% 3,24%

SDeau50 -  indicateur taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente (P154.0 service de l’eau potable) 
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